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AVANT-PROPOS

Le secteur des fondations en Suisse connaît actuellement une grande activité. Si le 
nombre de créations reste élevé, les fondations sont aussi de plus en plus nombreuses à voir 
leur structure modifiée ou à être liquidées. La baisse des nouvelles constitutions s’est fait tout 
particulièrement sentir l’année dernière. Reste à savoir si cette tendance s’explique unique-
ment par la conjoncture économique ou s’il existe des facteurs plus étroitement liés au secteur 
des fondations. 

Historiquement, la croissance des fondations a toujours été liée aux phases d’essor écono-
mique. Toutefois, même lorsque le moteur de la croissance mondiale s’enraye, la Suisse reste 
bien protégée. Ce ralentissement ne saurait donc seul expliquer le fort repli des nouvelles 
constitutions. Les contributions au présent rapport sur les fondations font apparaître divers 
autres facteurs susceptibles d’avoir des répercussions sur le secteur des fondations, y compris 
dans les prochaines années. 

Tout d’abord, l’Etat s’intéresse de plus en plus aux fondations. Hélas, cet intérêt accru se 
traduit non pas par une plus grande propension à coopérer en matière de contenu, mais par 
une volonté de contrôle renforcé. La pression internationale qui s’exerce en matière de lutte 
contre le blanchiment d’argent et le terrorisme impose à tous les Etats européens de renforcer 
la régulation de leur secteur à but non lucratif. En Suisse, elle s’est jusqu’à présent concentrée 
sur la forme juridique des fondations, qui sont réputées détenir des actifs financiers plus im-
portants que les associations. Cette réglementation accrue méconnaît toutefois le fait que la 
majorité des fondations ne sont ni très fortunées, ni très actives sur les marchés financiers, 
mais constituent plutôt de petits investisseurs. L’alourdissement de la bureaucratie dissuade 
beaucoup de s’engager au sein d’un conseil de fondation et les fondateurs potentiels cherchent 
dès lors de nouvelles voies. L’Etat ne devrait toutefois pas négliger l’utilité sociétale du secteur 
des fondations et il serait donc judicieux de prendre, outre les réglementations nécessaires, des 
mesures pour promouvoir les fondations et la philanthropie.

De plus, certaines décisions de justice rendues l’année dernière ont révélé une conception 
dépassée de la gouvernance des fondations. En alourdissant le recours à l’autorité de surveil-
lance par les conseils de fondation, on prive d'un important moyen d’intervention toute per-
sonne qui anticipe ou constate un changement ou une erreur concernant la fondation. Les 
droits des acteurs clés (tels que les fondateurs ou les destinataires) restent insuffisamment pris 
en compte en Suisse, ce qui, à long terme, pourrait porter préjudice au secteur des fondations.

Le thème de cette année « #nextphilanthropy » se focalise sur les limites et l’avenir de la 
philanthropie. La mutation de la société induite par la digitalisation, la démographie, les flux 
migratoires, etc., fera naturellement évoluer la philanthropie. Il importe donc de repenser le 
fonctionnement des fondations. Rappelons-nous que la forme des fondations donatrices for-
tunées actuellement considérée comme idéale a près de 150 ans, alors que la notion de fonda-
tion remonte à plusieurs milliers d’années.

Dans cet esprit, le présent rapport sur les fondations en Suisse, qui en est déjà à sa 10e édi-
tion, a pour objectif de contribuer au développement du secteur des fondations grâce à des 
chiffres fondés, à des informations sur les évolutions juridiques et des thématiques d’actualité.

Nous vous souhaitons une bonne lecture !

Beate Eckhardt, lic. phil. I, EMScom
Prof. Dr Dominique Jakob
Prof. Dr Georg von Schnurbein

Avril 2019
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I. 
FAITS ET CHIFFRES

L’année dernière, le secteur des fondations en Suisse a poursuivi sa 
croissance, mais à un rythme bien moins soutenu qu’en 2017.  
La plupart des constitutions ont concerné des thèmes classiques,  
tels que la formation et la recherche, la culture et les loisirs, ainsi  
que l'action sociale ; de plus en plus souvent, les fondations répondent 
aussi à des thèmes sociétaux d’actualité.
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La progression du secteur ralentit considérablement. 
Le nombre des créations est à son plus bas niveau depuis 20 
ans, avec 301 constitutions. Dans le même temps, 195 fon-
dations ont été liquidées l’an dernier, un chiffre record. Au 
total, fin 2018, 13 169 fondations d’utilité publique figu-
raient dans la base de données du CEPS. Le nombre des li-
quidations montre qu’un grand nombre de fondations se 
heurtent encore à des difficultés, comme les faibles reve-
nus générés par le capital de la fondation, les difficultés à 
réaliser leur but ou la relève au sein du conseil de fondation. 

Les constitutions et les liquidations refaçonnent 
le secteur des fondations
La baisse accrue des constitutions et la multiplication 

des liquidations sont particulièrement sensibles dans le 
canton de Zurich, qui reste celui qui compte la majorité des 
fondations (2 223). Si le nombre des constitutions ne cesse de 
reculer, celui des liquidations est stable, voire en légère pro-
gression ces dernières années. En 2018, le nombre total des 
fondations d’utilité publique enregistrées dans le canton de 
Zurich a baissé pour la première fois. Dans neuf cantons au 
total, la tendance était à la baisse ou à la stagnation, tandis 
que dans quatre cantons seulement (Genève, Tessin, Vaud, 
Zoug), la croissance ajustée est restée à une valeur à deux 
chiffres. Sur les six cantons qui comptent la majorité des fon-
dations, Genève, Vaud et le Tessin affichent une tendance 
nettement plus positive que Berne, Bâle et Zurich. Avec 54 
constitutions et seulement 19 liquidations, Genève se posi-
tionne même désormais comme le canton le plus actif au 
niveau des fondations. 

Zoug reste un cas à part, avec 27 nouvelles fondations, 
dont la majorité (18) est à nouveau liée à la technologie 
blockchain et à des sujets apparentés. La Suisse compte au-
jourd’hui 58 crypto-fondations au total, dont une seule en 
dehors du canton de Zoug (à Genève). 

La plus forte densité de fondations (soit le nombre de 
fondations pour 10 000 habitants) reste l’apanage de Bâle-
Ville (45,1), quand la moyenne nationale s’établit à 15,5. Grâce 
à de nombreuses constitutions, Zoug (25,7) gagne encore une 
place et se classe désormais en troisième position, derrière 
Glaris (29,2), mais devant les Grisons (25,3). 

APERÇU DU SECTEUR DES  
FONDATIONS SUISSES

Fig. 1 

Evolution du secteur des fondations, compte 
tenu des créations et des liquidations, depuis 
1990 

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 

Les fondations les plus anciennes qui sont désormais 
liquidées avaient été inscrites au registre du commerce en 
1916 et intervenaient toutes deux dans le domaine de l’aide 
aux enfants et aux adolescents. La Fondation Bourquin-Ge-
nayne à Gorgier venait notamment en aide aux orphelins et 
la Lukasstiftung à Bâle offrait des après-midis de jeux et de 
bricolage aux enfants et dirigeait trois ludothèques à Bâle. Le 
canton de Bâle-Ville ayant cessé de subventionner ces activi-
tés les trois ludothèques ont été cédées à la Société d’utilité 
publique (GGG) de Bâle et la fondation a été liquidée. 

I. Faits et chiffres
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Fig. 3

Répartition régionale  
des fondations

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 

Fig. 2

Evolution du secteur des fondations en 2018 
Pourquoi n’y a-t-il pas plus de fusions ?
Le secteur appelle régulièrement de ses vœux une multi-
plication des fusions des nombreuses petites fondations 
qui poursuivent souvent un but similaire. Cela semblerait 
objectivement judicieux si un examen plus approfondi ne 
révélait pas la difficulté de cette entreprise ; le nombre de 
fusions entre fondations reste, dans l’ensemble, très limi-
té. Les obstacles juridiques à la fusion entre fondations 
étant en principe très conséquents. Tout d’abord, les fon-
dations ne peuvent fusionner qu’entre elles, et non pas 
avec d’autres formes juridiques. La fusion ne doit, en 
outre, porter atteinte ni à la volonté des différents fonda-
teurs, ni aux éventuels droits des destinataires existants. 
Enfin, l’approbation de la fusion incombe à l’autorité de 
surveillance concernée (voire de deux autorités, si les 
fondations ne relèvent pas de la même tutelle). Autant de 
facteurs qui induisent d’importants travaux prépara-
toires et impliquent une multiplicité de participants. 
C’est pourquoi, en pratique, la liquidation et la transmis-
sion du patrimoine sont souvent préférées à une véritable 
fusion. 

I. Faits et chiffres
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Détail des constitutions
L’obligation légale d’inscription des fondations ecclé-

siastiques et de famille, introduite en 2016, a entraîné un 
grand nombre d’inscriptions de fondations existantes 
poursuivant ces buts. L’année dernière, 16 fondations de 
famille et 33 fondations ecclésiastiques ont été inscrites, 
pour la plupart dans le canton de Zurich. Le délai pour 
l’inscription des fondations ecclésiastiques et de famille 
existantes court jusqu’au 01.01.2021. Ces fondations 
n’ayant pas le statut de fondations d’utilité publique et ne 
faisant pas l’objet d’une surveillance étatique, elles ne sont 
plus prises en compte ni dans la base de données du CEPS, 
ni dans les autres modèles. 

Parmi les constitutions de l’an dernier, les domaines 
d’activité les plus fréquemment cités ont été la formation 
et la recherche (29 %), l’action sociale (21 %) ainsi que la 
culture et les loisirs (20 %). Vient ensuite le domaine de 
l’environnement (12 %), qui devance pour la première fois 
la santé. Cette évolution est particulièrement marquée 

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 
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Moins local, plus global
Si l’on compare les modifications et les liquidations se-

lon les autorités de surveillance des fondations compé-
tentes, il apparaît que le nombre de fondations soumises à 
l’instance fédérale a crû plus que la moyenne (voir fig. 5). Si 
54,2 % des liquidations sont prononcées par des instances 
cantonales, celles-ci n’enregistrent que 42,8 % des constitu-
tions. Il faut cependant noter que fin 2018 seules 159 des 301 
fondations nouvellement créées avaient été attribuées à 
une autorité de surveillance. On peut en conclure que les 
fondations sont aujourd’hui moins encadrées au niveau lo-
cal pour l’aide directe, mais poursuivent de plus en plus des 
buts de grande envergure, souvent avec une portée interna-
tionale. Il faut parallèlement garder à l’esprit qu’une formu-
lation large des buts permet au conseil de fondation de les 
limiter par la suite tandis que, à l’inverse, il ne peut jamais 
intervenir au-delà du rayon défini dans l’acte de fondation.

Fig. 4 

Densité de fondations* 
selon le canton 

I. Faits et chiffres

*Nombre de fondations pour 10 000 habitants
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lorsque l’on compare aux données globales les secteurs 
d’activité des fondations nouvellement constituées, où 
l’environnement ne représente que 6 %. D’autres thèmes 
politiques et sociaux d’actualité tels que les migrations, les 
réfugiés ou la promotion des entreprises sociales sont sou-
vent cités dans les buts de la fondation.

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 
**  La rubrique Autres comprend la promotion de la communauté et du logement, les intermédiaires 
philanthropiques, la religion ainsi que l'économie et les associations professionnelles.

*Plusieurs réponses possibles

Fig. 5 

Constitutions et liquidations selon  
les autorités de surveillance

www.stiftungsstatistik.ch
Le site www.stiftungsstatistik.ch permet de consulter 
les données agrégées de la base de données du CEPS et 
de les télécharger sous forme de fichiers Excel, afin de 
pouvoir les utiliser ultérieurement. La base de données 
du CEPS comprend toutes les fondations réputées d’uti-
lité publique ainsi que des informations concernant les 
conseils de fondation, les domaines d’activité, la portée 
géographique ou l’instance compétente. Il n’est toute-
fois pas possible de consulter les données propres à une 
fondation (p. ex. son adresse).

Fig. 6 

Domaines d’activité des fondations constituées en 2018  
par rapport à l'ensemble du portefeuille* 

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 

I. Faits et chiffres

*Fin 2018, seules 159 des 301 fondations nouvellement créées 
avaient été attribuées à une autorité de surveillance. 



10

membres des conseils de fondation sont à 72 % des hommes, 
chiffre qui atteint 79,6 % en ce qui concerne la présidence. 
Ainsi, avec 28 %, la part des femmes est proche de ce qu’elle 
est au sein du Conseil national (28,5 %), mais nettement su-
périeure aux conseils d’administration dans le secteur éco-
nomique (19 %). Il existe par ailleurs des différences signifi-
catives entre les divers domaines d’activité. La part des 
femmes est ainsi plus élevée dans les services sociaux 
(32,5 %) que dans la formation et la recherche (25,4 %). En-
fin, près d’un tiers (29 %) des conseils de fondation sont ex-
clusivement masculins, alors qu’ils ne sont que 2,1 % à être 
exclusivement féminins.

La situation est bien différente au niveau de la direc-
tion. Selon le registre du commerce, seules 2 021 fondations 
possèdent des postes de direction, soit 15,3 % de l’ensemble 
des fondations. La part des femmes à ce niveau est de 34,6 %, 
soit légèrement plus qu’au sein des conseils de fondation.

Les fondations d’utilité publique accusent elles aussi 
un retard considérable en ce qui concerne la participation 
des femmes aux instances de décision. 

Être membre d’un conseil de fondation reste une fonc-
tion honorifique, au sens premier du terme. Il n’est donc 
pas surprenant que plus de la moitié des membres du parle-
ment national détiennent au moins un mandat de membre 
de conseil de fondation. Mais, vue de l’extérieur, la compo-
sition du conseil de fondation ne semble bien souvent pas 
évidente. Elle peut être définie par le fondateur dans l’acte 
de fondation ou, éventuellement, par un collège électoral. 
Dans la plupart des cas toutefois, le principe de cooptation 
s’applique, c.-à-d. que le conseil de fondation se complète 
lui-même. C’est donc souvent via un membre existant que 
l’accès à un conseil de fondation se fait.

Mais ces derniers temps, de plus en plus d’offres sont 
publiées dans les journaux ou des processus de sélection 
sont organisés par des mandataires. L’objectif visé est de 
renforcer la diversité au sein des conseils de fondation et 
d’identifier des candidats et candidates dotés de compé-
tences spécifiques. Repenser la composition du conseil de 
fondation s’impose dans la mesure où, compte tenu des 
exigences croissantes en termes de qualification, de res-
ponsabilité et de durée d’engagement, un nombre sans pré-
cédent de fondations éprouvent des difficultés à trouver 
des membres.

Fin 2018, les 13 169 fondations d’utilité publique que 
compte la Suisse occupaient au total 62 102 personnes pour 
69 490 mandats. Les statistiques mettent à mal le cliché du 
cumul des mandats au sein de multiples conseils de fonda-
tions ; les cas sont en effet rares. Seules 2,1% des personnes 
concernées cumulent au moins trois mandats. A l’inverse, 
l’immense majorité (91,7 %) ne siège que dans un seul conseil 
de fondation. Le rapport hommes-femmes est tout aussi 
déséquilibré que dans les autres secteurs de la société : les 

DÉMOGRAPHIE DU CONSEIL DE FONDATION

Le monde économique et le monde politique discutent de mesures permettant d’augmenter la 
représentation des femmes au sein des comités de direction. L’analyse du secteur des fonda-
tions montre que la situation n’est guère plus favorable dans les conseils de fondation. A défaut 
d’une plus grande participation des femmes, il pourrait même s’avérer difficile, à l’avenir, de 
pourvoir adéquatement les 69 490 mandats au sein des conseils de fondation.

I. Faits et chiffres
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Fig. 7

Répartition des mandats au conseil de fondation  

Fig. 8

Proportion de femmes au sein des organes dirigeants de la fondation  

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 
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Une évolution au fil du temps
La fondation donatrice telle qu’on l’entend aujourd’hui 

est apparue à la fin du XIXe siècle aux Etats-Unis. Andrew 
Carnegie, disparu depuis près de 100 ans, fut l’un des pre-
miers à adopter cette nouvelle forme de « grant-making 
foundation », en transférant son immense fortune à sa fon-
dation et en venant en aide à de nombreux organismes. 
Cela n’a toutefois pas été le dernier revirement dans l’his-
toire mouvementée des fondations (qui pourrait encore 
connaître d’autres remaniements). Dans l’Antiquité, les 
fondations étaient avant tout consacrées à l’hommage aux 
défunts, avec le souvenir en point de mire. Au Moyen-Age, 
une fondation avait souvent une valeur matérielle et un 
ancrage local. L’Hôpital de l’Ile de Berne date d’une fonda-
tion testamentaire de 1354 qui prévoyait la création d’un éta-
blissement de soins pour les personnes grabataires. L’Uni-
versité de Bâle était, en 1460, une fondation créée par le Pape 
que les Bâlois devaient eux-mêmes financer. Pendant des 
siècles, les co-affectations au capital de l’université sont 
demeurées l’un des principaux moyens de financement de 
l’Université. L’exemple le plus célèbre de fondation médié-
vale est sans conteste la Fuggerei d’Augsburg, dont le but 
n’a pas évolué depuis 1521. Ses quelque 500 années d’exis-
tence ne doivent toutefois rien à sa grande fortune d’alors 
(démultipliée par la famille au fil des siècles), mais bien à 
son implantation en tant que premier établissement social 
à Augsburg. 

La première loi sur les fondations en langue 
allemande est née à Zurich
Les Lumières ont exprimé des doutes quant à la mis-

sion et à l’utilité des fondations. Dans les pays où l’Etat était 
très présent, à l’instar de la France et de l’Autriche, la créa-
tion de fondations a dès lors été plutôt entravée que favori-
sée par les pouvoirs publics, cela afin de garantir la primau-
té de l’Etat sur l’exécution des missions de service public. 
Dans le même esprit, dans le canton de Genève, seules des 
fondations à durée déterminée pouvaient être constituées. 
La première loi sur les fondations en langue allemande mo-
derne a vu le jour en 1835 dans le canton de Zurich, mais ce 
n’est qu’avec le Code civil de 1912 que leur forme juridique 
actuelle a été introduite. Cette nouvelle forme juridique a 
finalement réuni plusieurs des variantes antérieures, ce 

qui explique que la variété des fondations suisses soit bien 
plus grande que, par exemple, aux Etats-Unis, où elles 
constituent essentiellement une classification fiscale, mais 
pas une forme juridique. 

Distinction en fonction de l’activité
A plusieurs reprises, on a tenté de systématiser les 

fondations. Une phénoménologie complète a été jointe au 
Swiss Foundation Code de 2015, où elle peut être consultée. 
La véritable distinction s’effectue sur le type d’activité, no-
tamment pour les nombreux demandeurs qui ne s’inté-
ressent qu’aux fondations dotées de ressources financières. 
Comme décrit plus haut, la forme d’activité la plus fréquente 
est aujourd’hui la fondation donatrice. Une fondation dona-
trice dispose de ressources financières (provenant de son 
patrimoine propre ou de libéralités régulières) qu’elle dis-
tribue à d’autres personnes ou institutions. Il existe égale-
ment des fondations opérationnelles qui se concentrent 
sur des activités propres, comme la direction d’un musée 
ou d’un hôpital, ou sur la mise en œuvre de ses propres pro-
jets. Une troisième catégorie a ensuite fait son apparition, 
les fondations abritantes. Celles-ci regroupent plusieurs 
fonds ou fonds abrités indépendants et facilitent ainsi la 
création et la gestion de patrimoines généralement moins 
importants. Il existe enfin des formes mixtes de ces diffé-
rentes catégories, comme une fondation donatrice qui se 
fixe principalement des projets qui lui sont propres et re-
cherche des partenaires à cet effet ou une fondation dona-
trice accessible à d’autres en tant que fondation abritante.

La question du niveau de richesse ne doit donc pas 
être rattachée à l’activité. Ainsi, il existe d’une part, des pe-
tites fondations donatrices dont la distribution annuelle 
ne dépasse pas CHF 10 000 et, d’autre part, des fondations 
opérationnelles qui affichent un total du bilan élevé, mais 
composé essentiellement d’actifs immobilisés (comme les 
bâtiments abritant un musée). 

Différenciation statistique 
Le but des fondations ne permet pas toujours de déter-

miner clairement leur forme d’activité. Il convient donc de 
s’appuyer sur les valeurs tirées de la base de données du 
CEPS. Ainsi, 49 % des 13 169 fondations d’utilité publique 
dénombrées fin 2018 étaient classées comme fondations 
donatrices, 32 % comme fondations opérationnelles et 19 % 

IL Y A FONDATION ET FONDATION

Dans le langage courant actuel, une fondation évoque une organisation prospère qui apporte 
un soutien financier à d’autres personnes ou institutions. Mais cette conception de la fondation 
est relativement récente et ne correspond pas à la diversité des structures existantes.

I. Faits et chiffres
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comme fondations mixtes. Les 25 fondations abritantes re-
présentent encore moins de 1 % du total. 

Si l’on différencie les fondations en fonction de leur 
forme d’activité dans les domaines ciblés, les cinq princi-
paux domaines révèlent des caractéristiques intéressantes. 
Dans les domaines de la culture et des loisirs ainsi que dans 
celui de la santé, les fondations opérationnelles sont presque 
aussi nombreuses que les fondations donatrices. Cela s’ex-
plique par la multiplicité de fondations-entreprises asso-
ciées à des établissements culturels ou de santé. A l’inverse, 
les fondations donatrices sont largement majoritaires dans 
les domaines de la formation et de la recherche, ainsi que 
de l'action sociale, domaines dans lesquels un soutien fi-
nancier est traditionnellement bien plus fréquent, y com-
pris sous la forme de contributions directes, comme des 
bourses ou d’autres formes d’assistance financière. 

Fig. 9

Répartition des fondations d’utilité publique 
en fonction de la forme

Fig. 10

Répartition des fondations d’utilité publique en  
fonction de la forme d’activité et des principaux buts

I. Faits et chiffres

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 
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Fondation abritante
Elle offre aux fondations dépendantes et aux petites 

fortunes un pool pour la gestion de fortune et pour le sou-
tien de projets. Il en va ainsi, d’une part, des fondations di-
rigées par des banques et, d’autre part, des fondations abri-
tantes indépendantes des prestataires de services financiers. 
La fondation abritante convient aussi aux co-affectations et 
aux legs. Elle offre une gestion professionnelle des place-
ments et du soutien et constitue, pour les petites fortunes, 
une alternative intéressante à la constitution d’une fonda-
tion.

Fondation à capital consommable
Elle n’est pas prévue par la loi, mais existe dans la pra-

tique. Le fondateur prescrit ou permet au conseil de fonda-
tion d’utiliser le patrimoine de la fondation (et pas seule-
ment ses revenus) pour la réalisation du but. Ainsi, pour ce 
type de fondation  le conseil de fondation n’est pas tenu de 
maintenir la substance du patrimoine ce qui est en prin-
cipe un devoir essentiel.

Fondation à caractère d’entreprise
Fondation ayant pour tâche l’exploitation d’une entre-

prise (fondation-entreprise) ou qui détient une participa-
tion importante dans une entreprise (fondation holding). 
Sa caractéristique principale est l’exercice direct ou indi-
rect d’une activité commerciale. Le but d’une fondation à 
caractère d’entreprise peut être d’utilité publique, de na-
ture économique, voire une combinaison des deux.

Fondation collectrice
La fondation collectrice est constituée avec un faible 

patrimoine initial et reçoit ensuite par une collecte de fonds 
active et des co-affectations de tiers les ressources finan-
cières nécessaires à la réalisation de son but. Du fait de l’ac-
croissement de son patrimoine, la fondation collectrice 
peut devenir une fondation donatrice. 

Fondation donatrice
Fondation d’utilité publique qui, pour financer ses ac-

tivités, ne dépend pas de dons ni de co-affectations, car elle 
dispose d’un patrimoine propre et déploie son action à l’aide 
des revenus de ce patrimoine (ou de la substance de celui-ci, 
s’il s’agit d’une fondation à capital consommable).

Fondation ecclésiastique
Fondation qui est soumise non pas à la surveillance 

étatique, mais à la surveillance d’une Eglise. Elle se dis-

tingue également de la fondation d’utilité publique par le 
fait qu’elle poursuit un but cultuel et non d’utilité publique.

Fondation d’entreprise
Une fondation d’utilité publique, constituée par une 

entreprise, souvent comme une partie de son engagement 
sociétal, intégrée à sa stratégie Corporate Social Responsi-
bility. Bien qu’elle soit une entité juridique indépendante, la 
fondation d’entreprise (corporate foundation) est, de facto, 
étroitement liée à l’entreprise. Ainsi, elle est alimentée par 
l’entreprise fondatrice, par un versement unique, des ver-
sements répétés ou annuels; par ailleurs, les représentants 
de l’entreprise sont ex officio membres du conseil de fonda-
tion. Cette relation de dépendance avec la fondatrice impose 
des exigences élevées à la fondation d’entreprise en matière 
de gouvernance d’entreprise (Corporate Governance).

Fondation de famille
Le cercle des destinataires d’une fondation de famille 

se limite aux membres de la famille. Les fondations de fa-
mille se distinguent des fondations d’utilité publique par le 
fait qu’elles ne sont pas soumises à une surveillance éta-
tique et qu’elles ne bénéficient pas d’une exonération fis-
cale en Suisse. Une fondation de famille ne peut être desti-
née qu’à pallier une situation particulière de besoin (frais 
d’éducation, besoins économiques). Les prestations qui 
ont uniquement pour but l’entretien inconditionnel des 
membres de la famille ne sont pas autorisées.

Fondation opérationnelle
L’activité centrale d’une fondation opérationnelle 

consiste non pas à soutenir des tiers pour l’attribution de 
fonds, mais à constituer une entité pour mettre en œuvre 
ses propres objectifs par des prestations et/ou des projets 
qui lui sont propres.

Fondation de prévoyance en faveur du personnel
Les fondations de prévoyance en faveur du personnel 

ou les fondations de caisse de pension sont des institutions 
de la prévoyance professionnelle, vieillesse, survivants et 
invalidité, dotées d’une forme juridique particulière. Dans 
le concept suisse des trois piliers de la sécurité sociale, elles 
représentent le deuxième pilier et visent principalement à 
permettre aux salariés de maintenir leur niveau de vie de 
manière appropriée après la retraite. Elles ne sont généra-
lement pas considérées comme des fondations d’utilité 
publique, car leur patrimoine ne profite qu’à ceux qui ont 
versé des contributions à la fondation.
Source: Glossaire du Swiss Foundation Code 2015 (www.swissfoundationcode.ch)

APERÇU DES PRINCIPAUX TYPES  
DE FONDATIONS

I. Faits et chiffres
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Le monde suisse des fondations est très compact 
et largement diversifié
Depuis l’inscription de la première fondation d’utilité 

publique au registre du commerce suisse en 1889 à Davos, 
cette forme juridique s’est répandue sur la quasi-totalité du 
territoire suisse, comme le montre la carte (fig. 11). Sur les 
2 328 communes recensées dans le pays, selon la base carto-
graphique de Swisstopo (2013), plus de la moitié (57,7 %, n = 
1 344) comptent au moins une fondation d’utilité publique. 
L’écart quant au nombre de fondations enregistrées au 
même endroit est donc énorme et s’échelonne de une à 
bien plus de mille. Dans le classement du nombre de fon-
dations par commune, les chiffres décroissent rapidement 
d’un rang à l’autre. Si les grandes villes suisses occupent 
les premières positions et sont menées par Zurich, avec 
près de 1 400 fondations, Lausanne, qui occupe le 6e rang, 
compte déjà 2,5 fois moins de fondations (n = 540). Les villes 
de Fribourg et Zoug occupent respectivement la 10e et la 11e 
place et ne comptent que 170 fondations, tandis qu’aux 
rangs 20 à 25, le chiffre n’est plus que de 50 fondations, no-
tamment à Liestal, Montreux ou Locarno. L’analyse de cor-
rélation montre qu’il existe un lien étroit entre le nombre 
d’habitants d’une commune et le nombre de fondations 
qui y sont enregistrées (coefficient de corrélation de 0,94). 
Ainsi, les espaces urbains qui regroupent au total plus de 
80 % des fondations suisses présentent une forte concen-
tration : les quelque 68 centres urbains enregistrent plus 
de la moitié (58,4 %, n = 7 359) des fondations suisses et les 
570 et quelques agglomérations près d’un quart d’entre elles 
(24,1 %, n = 3 032). A l’inverse, les zones rurales montrent une 
grande dispersion, bien qu’elles ne représentent que 17,5 % 
(n = 2 208) du secteur. Mais avec près de 700 communes, 
elles représentent la majorité des sièges de fondations. 
Quel que soit le type d’implantation, les deux tiers (n = 851) 
des 1 344 sièges de fondations n’enregistrent en moyenne 
qu’une, deux, voire trois fondations. Il apparaît donc clai-
rement que les fondations sont plus fortement représen-

Introduction et méthode 
Les fondations d’utilité publique couvrent tout un 

éventail de domaines de la vie quotidienne. Elles inter-
viennent dans les services sociaux, la formation ou la 
culture, les soins médicaux, le sport ou la protection de 
l’environnement au travers de donations ou d’activités opé-
rationnelles. Toutefois, jusqu’à présent, la dimension géo-
graphique du secteur des fondations n’a que peu été prise 
en compte dans la recherche philanthropique, tant au ni-
veau national qu’à l’étranger. Une thèse menée auprès de 
l'Institut de géographie humaine et du CEPS commence à 
combler cette lacune scientifique et contribue ainsi au ré-
férencement géographique des fondations suisses. Cette 
étude s’appuie sur des données relatives à la position géo-
graphique des fondations, leur but classifié ainsi que le 
rayon d’action géographique de toutes les fondations d’uti-
lité publique inscrites au registre du commerce suisse 
jusqu’au 31.12.2014. Ces données ont été saisies dans une 
base SPSS et complétées par des informations provenant 
de l’Office fédéral de la statistique (OFS) concernant les dif-
férentes communes dans lesquelles les fondations sont 
enregistrées. Chaque site a par exemple été associé à une 
région linguistique, à une catégorie de nombre d’habitants 
ou à un type d’implantation. En outre, les adresses des fon-
dations ont été géocodées et importées dans un pro-
gramme de cartographie (ArcGis/ArcMap). Toutes les fon-
dations, ainsi que leurs caractéristiques propres, p. ex. 
l’année de constitution ou le type de but, mais aussi le site 
d’accueil ou le nombre d’habitants dans la commune, sont 
ainsi représentées sous forme cartographique. Les liens 
entre le secteur des fondations et les structures spatio-so-
ciales et économiques locales apparaissent ainsi de ma-
nière visible et sont illustrés par des cartes. La banque de 
données ainsi créée comprend près de 12 600 fondations 
(date de référence du 31.12.14). Cette collecte de données 
complexe offre une myriade de possibilités d’évaluation et 
permet de poursuivre la recherche interdisciplinaire. 

Informations sur la répartition géographique des  
fondations d’utilité publique en Suisse  
Contribution spéciale d’Irene Reynolds Schier

Les données disponibles sur la répartition géographique des fondations d’utilité publique dans 
le monde suisse des fondations étaient jusqu’à présent limitées. Cette contribution offre un 
aperçu des résultats d’une thèse, actuellement menée auprès de l’Institut de géographie 
humaine et du CEPS de l’Université de Bâle, portant sur la structure géographique des fonda-
tions suisses. Une attention particulière est portée à la répartition des fondations entre les 
différentes communes. 

I. Faits et chiffres
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tées dans les villes mais sont aussi présentes dans bon 
nombre de petites villes et de villages, ce qui indique un 
solide ancrage des institutions d’utilité publique au sein de 
la société suisse.  

Répartition des fondations à l’intérieur des 
cantons : le reflet de la situation locale
La part des communes servant de siège à des fonda-

tions varie considérablement d’un canton à l’autre. Dans 
certains cantons, presque toutes les communes comptent 
au moins une fondation, notamment dans les cantons BS, 
GL, OW et ZG, tandis que d’autres représentent moins de la 
moitié des fondations d’utilité publique, à l’instar des can-
tons BE, FR, JU, SO, VD. La couverture médiane des com-
munes possédant des fondations est de 66,9 % (moyenne :  
n = 67,6 %). Les chefs-lieux des différents cantons ressortent 
toutefois particulièrement sur la carte. Ils affichent le plus 
grand nombre de fondations et comprennent, en moyenne 
nationale, près de 42% du volume de fondations au niveau 
cantonal. Il existe une exception : dans le canton du Tessin, 
le chef-lieu Bellinzone (n = 52) est dépassé par le centre fi-
nancier et économique qu’est Lugano, qui compte six fois 
plus de fondations (n = 328). Il convient encore d’étudier 
dans quelle mesure les sites présentant une forte infrastruc-
ture financière et fiduciaire sont vraiment déterminants 
pour le choix du siège d’une fondation. Il ne fait toutefois 
aucun doute qu’une telle infrastructure permet de gérer 
efficacement le patrimoine dont la fondation dispose, in-
dépendamment de son but.1 Les fusions de communes, 
comme dans le canton GL, peuvent aboutir à une réparti-
tion très équilibrée des fondations entre les différents sites. 
A l’inverse, d’autres cantons comptent plusieurs groupes 
de fondations plus importants ou plus réduits, qui se sont 
développés pour des raisons historiques, économiques ou 
culturelles. Dans le canton GR par exemple, la ville de Coire 
n’accueille que 29,4 % (n = 136) des fondations du canton, 
soit moins que la moyenne cantonale, qui tourne autour de 
462 fondations. Trois autres centres se trouvent dans les 
hautes vallées de ce canton de montagne : à Davos (n = 33) 
et, en Haute et Basse Engadine de langue romanche, St-Mo-
ritz (n = 25) et Scuol (n = 20). 

Intégration au sein de la société
Les données disponibles ne permettent pas de déter-

miner avec certitude pourquoi – avec 15,8 fondations pour 
10 000 habitants 2 – la Suisse compte actuellement un 
nombre et une densité de fondations parmi les plus élevés 
d’Europe. Mais ce que les résultats montrent, c’est que, en 
Suisse, le secteur des fondations fait partie intégrante de la 
société, qu’il y est solidement ancré et qu’il reflète notam-
ment les liens socio-culturels et économiques au niveau 
local. Il serait intéressant que d’autres recherches éta-
blissent dans quelle mesure cette situation est liée au fédé-
ralisme suisse. 

Irene Reynolds Schier est doctorante 
libre auprès du Département 
Umweltwissenschaften, Humangeogra-
phie / Stadt- und Regionalforschung de 
l’Université de Bâle et membre du 
conseil de la fondation Spielraum.  
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Fig. 11

Répartition géographique des fondations 
d’utilité publique au niveau des communes 

Source : Université de Bâle, Humangeographie / Stadt- und Regionalforschung ; données : Reynolds Schier Irene, date de
référence : 31.12.2014 ; base cartographique : Swisstopo, Office fédéral de la statistique (OFS), GEOSTAT gg2013, Berne ;
concept cartographique : Reynolds Schier Irene ; cartographie : Reynolds Schier Irene, Sailer Nicole
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BESTE STIFTUNGSRATSPRAXIS 
jeudi 19 septembre 2019,  
restaurant Lake Side, Zurich
«Foundation Compliance – Was kommt, was gilt es 
zu tun ?»

Organisateurs : Europa Institut de l'Université de 
Zurich → www.eiz.uzh.ch 
SwissFoundations → www.swissfoundations.ch 
Centre d'études de la philanthropie en Suisse (CEPS), 
Université de Bâle → www.ceps.unibas.ch
Centre pour le droit des fondations de l’Université de 
Zurich → www.zentrum-stiftungsrecht.uzh.ch

FORUM DES FONDATIONS
1er octobre 2019, IMD, Lausanne
«Les meilleures pratiques de gouvernance»

Organisateur : SwissFoundations 
→ www.forum-des-fondations.ch 
En collaboration avec : AGFA (Association de 
Genève des Fondations Académiques)
→ www.agfa-ge.ch 
ACAD (Académie des Administrateurs) 
→ www.acad.ch
Centre en Philanthropie de l’Université de Genève 
→ www.unige.ch/philanthropie/fr/
IMD → www.imd.org
proFonds → www.profonds.org

SWISSFOUNDATIONS  
STIFTUNGSGESPRÄCH
1er octobre 2019, Kosmos, Zurich
«Reformstau im Stiftungsland Schweiz»

Organisateur : SwissFoundations 
→ www.stiftungsgespraech.ch 

JOURNÉE SUISSE DES FONDATIONS
14 novembre 2019, Musée des transports, 
Lucerne

Organisateur : proFonds → www.profonds.org  

5. ZÜRCHER STIFTUNGSRECHTSTAG
30 janvier 2020, Zurich
«Stiftungsrecht. Up to date?»

Organisateur : Centre pour le droit des fondations 
→ www.zentrum-stiftungsrecht.uzh.ch 

18E SYMPOSIUM DES FONDATIONS SUISSES
21 au 22 mai 2019, Centre de culture et de 
congrès Thoune
«Beyond the Comfort Zone»

Organisateur : SwissFoundations,
→ www.symposium-des-fondations.ch 

EFC ANNUAL CONFERENCE AND  
PHILANTHROPY WEEK
22 au 24 mai 2019, Paris
«Liberté, égalité, philanthropie»

Organisateur : European Foundation Centre 
→ www.efc.be 

JOURNÉE ALLEMANDE DES FONDATIONS
5 au 7 juin 2019, Mannheim
«Unsere Demokratie»

Organisateur : Bundesverband Deutscher Stiftungen
→ www.stiftungen.org 

PRE-EVENT OF THE EUROPEAN RESEARCH 
NETWORK ON PHILANTHROPY (ERNOP)
mercredi 3 juillet 2019, Université de Bâle
«Legal Barriers to Cross-Border Philanthropy in 
Europe»

Organisateurs : University College Dublin
→ www.ucd.ie 
University of Notre Dame (US) → www.nd.edu 
European Foundation Centre → www.efc.be

9. INTERNATIONALE FORSCHUNGS- 
KONFERENZ DES EUROPEAN RESEARCH  
NETWORK ON PHILANTHROPY (ERNOP)
4 au 5 juillet 2019, Université de Bâle
«Philanthropy in the Spotlight ? Resources, Reputa-
tion and Achievements»

Organisateurs : European Research Network on 
Philanthropy (ERNOP) → www.ernop.eu 
Centre d'études de la philanthropie en Suisse (CEPS), 
Université de Bâle → www.ceps.unibas.ch

9E BASLER STIFTUNGSTAG
27 août 2019, REHAB Basel
«Stiftungen als Medizin : Chancen, Risiken und 
Nebenwirkungen»

Organisateur : Association Stiftungsstadt Basel
→ www.stiftungsstadt-basel.ch 

SAVE THE DATE 2019
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II. 
DÉVELOPPEMENTS  

JURIDIQUES

L’analyse 2018 montre qu’un travail s’opère actuellement sur  
certaines affaires politiques non centrées sur le droit des fondations, 
mais susceptibles d’avoir des répercussions considérables sur les 
fondations et le travail quotidien des conseils de fondation. 

Dans le domaine de la jurisprudence, plusieurs décisions importantes 
ont été rendues simultanément, qui se positionnent sur des ques-
tions fondamentales du droit des fondations ainsi que sur les droits et 
obligations des conseils de fondation. La tendance des tribunaux à 
compliquer l’accès au recours auprès de l’autorité de surveillance 
transparaît clairement, ce qui pourrait réduire l’effet de ces recours 
en justice, pourtant essentiels, prévus dans le droit suisse des  
fondations. 

Les principaux développements juridiques en ce qui concerne le  
secteur des fondations sont exposés ci-après. Des précisions concer-
nant la législation actuelle, la jurisprudence et la doctrine sont par 
ailleurs proposées dans le volume « Verein - Stiftung - Trust, njus.ch » 
de Jakob et al., qui paraît chaque année 3.
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Initiative parlementaire « Renforcer l’attractivité 
de la Suisse pour les fondations » 
L’initiative parlementaire introduite le 9 décembre 

2014 par le conseiller aux Etats Werner Luginbühl, intitulée 
« Renforcer l’attractivité de la Suisse pour les fondations » 
(14.470) a abouti en 2017 après un certain retard. Cette initia-
tive a pour objectif d’améliorer la disponibilité des données 
dans le droit régissant les institutions d’utilité publique, de 
réformer certains aspects du droit des fondations et d’opti-
miser le droit fiscal dans le domaine de l’utilité publique.4 
L’affaire est actuellement pendante devant la Commission 
des affaires juridiques du Conseil des Etats, qui travaille à 
l’élaboration de dispositions légales concrètes. Celles-ci 
devraient vraisemblablement être publiées puis débattues 
dans le courant de l’année 2019. 

La « motion Fiala » concernant les fondations 
religieuses
La motion déposée par la conseillère nationale Doris 

Fiala sous le titre « Surveillance des communautés reli-
gieuses. Davantage de transparence, critères plus précis et 
sanctions en cas de non-respect de l’obligation de s’inscrire 
au registre du commerce » (16.4129) exigeait de clarifier les 
critères de surveillance des fondations ecclésiastiques et de 
soumettre celles-ci à une surveillance étatique à l'avenir.5 
Après la recommandation de son adoption par le Conseil fé-
déral le 01.02.2017, le Conseil national, qui est prioritaire, a 
accepté la motion sans opposition le 17.03.2017. La Commis-
sion des affaires juridiques du Conseil des Etats l’a toutefois 
renvoyée à sa commission des affaires juridiques lors du 
vote du 18.09.2017. 

Le 26.04.2018, la Commission des affaires juridiques a 
publié un rapport dans lequel elle recommandait, après un 
nouvel examen, le rejet de la motion.6 La Commission es-
time que les fondations ecclésiastiques n’échappent au-
jourd’hui à la surveillance que lorsque les compétences de 
surveillance des communautés religieuses auxquelles elles 
sont liées sont au moins aussi complètes que celles des ins-
tances de surveillance étatiques. Par ailleurs, la prévention 
et la poursuite du blanchiment d’argent et du financement 
du terrorisme relevant en premier lieu des autorités de 
poursuite pénale, les instances de surveillance des fonda-
tions ne peuvent s’acquitter de ces tâches que de manière 
limitée. Par conséquent, la problématique du financement 
du terrorisme par des organisations religieuses devrait être 
abordée indépendamment de la forme juridique. Les flux de 
trésorerie des associations religieuses pourraient en effet 
aussi être pertinents. C’est pourquoi une surveillance ponc-
tuelle s’exerçant uniquement sur les fondations ecclésias-

tiques ne serait pas efficace. Le Conseil des Etats a suivi l’avis 
de sa Commission des affaires juridiques et rejeté la motion 
le 29.05.2018. Cette question n’est donc plus d’actualité.

Modifications dans le cadre de la modernisation 
du droit suisse de la société anonyme
Une révision complète du droit suisse de la société 

anonyme vise actuellement à moderniser le droit des so-
ciétés. Des modifications du droit des fondations sont éga-
lement prévues.

D’une part, les dispositions du droit de la SA devraient 
à l’avenir s’appliquer en cas d’insolvabilité des fondations 
(art. 84a du projet de Code civil suisse [P-CC]). Il incomberait 
donc au conseil de fondation d’établir dans les plus brefs dé-
lais un plan de liquidité en cas de risque d’insolvabilité.7 

D’autre part, le projet propose une obligation de divul-
guer aux autorités de surveillance les rémunérations des 
membres du conseil de fondation. L’art. 84b P-CC prévoit 
notamment : « L’organe suprême de la fondation commu-
nique tous les ans à l’autorité de surveillance séparément 
le montant global des indemnités au sens de l’art. 734a al.2, 
CO qui lui ont été versées directement ou indirectement 
ainsi qu’à l’éventuelle direction ». 

Enfin, le projet propose une modification des art. 71a 
et 71b P-LPP et prévoit l’application du droit de vote et des 
obligations de divulgations institués à ces articles aux fon-
dations de prévoyance professionnelle, qui sont soumises 
à la loi sur le libre passage et fournissent des prestations de 
prévoyance purement extra-obligatoires, dans la mesure où 
elles garantissent un droit à des prestations de prévoyance 
à la personne assurée (art. 89a, al. 6, ch. 18 du P-CC).

Tant le Conseil national (15.06.2018) que le Conseil des 
Etats (11.12.2018) ont approuvé sans exception le projet du 
Conseil fédéral concernant ces modifications. Le Conseil 
des Etats ayant renvoyé le projet à sa Commission des af-
faires juridiques, qui aura pour mission de le structurer sur 
le plan économique, il est aujourd’hui impossible de pré-
voir l’issue des débats. 

Modernisation du droit successoral ayant des 
répercussions sur les fondations et trusts
Dans le domaine du droit successoral, des travaux de 

modernisation en profondeur sont également en cours de-
puis quelques années. Cette réforme porte essentiellement 
sur la réduction de la part réservataire, afin de donner plus 
de latitude au de cujus, ainsi que sur le « legs d’entretien », 
qui offrira une protection financière au partenaire non marié 
après le décès du de cujus. Les droits d’information des héri-
tiers devront par ailleurs être légalement consolidés et ren-

AFFAIRES POLITIQUES EN COURS 
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forcés. Ainsi, tous les tiers qui gèrent, possèdent ou ont reçu 
les actifs du de cujus devront être soumis à une obligation 
de déclaration envers les héritiers autorisés. Les banques, 
les gestionnaires de fortune, mais aussi les fondations et les 
trustees devront notamment être pris en compte dans ces 
modifications (art. 601a P-CC selon FF2018 5949). 

La consultation du projet du Conseil fédéral s’est avé-
rée particulièrement positive. Des précisions complémen-
taires ont toutefois été demandées sur certains points, 
concernant notamment le droit à l’information.8 La consul-
tation a, par ailleurs, mis en avant le fait que la fondation de 
famille et les dispositions (strictes) de l’art. 335 du Code civil 
pourraient devoir être remaniées dans le cadre de la révi-
sion complète du droit successoral. Le Conseil fédéral a pris 
connaissance de cette critique et l’a intégrée dans le rapport 
de consultation.9  

A la suite de la procédure de consultation, le Conseil 
fédéral a décidé de scinder les thématiques en deux parties. 
Dans le cadre de la première partie, la révision du droit réser-
vataire, l’introduction d’un « legs d’entretien » ainsi que des 
dispositions spécifiques pour le traitement de la prévoyance 
individuelle liée en matière successorale ont été adoptées. A 
cet égard, le Conseil fédéral a soumis aux Chambres un pro-
jet de loi 10 et un message 11 qui n’ont toutefois pas encore 
été traités (18.069).

Les points dits « techniques », dont le droit à l’infor-
mation par rapport aux fondations et aux trusts ainsi que 
l’éventuelle révision de l’art. 335 du Code civil pour les fon-
dations de famille, ont été regroupés dans une seconde par-
tie. Celle-ci n’a pas encore été rédigée et la date à laquelle 
elle sera soumise aux Chambres est encore inconnue.

Concernant l’introduction d’une clause d’arbi-
trage unilatérale dans les actes de fondation
Le droit arbitral suisse est lui aussi en cours de révision. 

Dans le cadre de la réforme de la loi fédérale sur le droit in-
ternational privé (LDIP; RS 291), le Conseil fédéral s’est en 
effet aussi intéressé aux clauses d’arbitrage unilatérales. 

Dans l’art. 178, al. 4 du projet de LDIP révisée, il est rete-
nu que la compétence d’un tribunal arbitral peut aussi repo-
ser sur des clauses arbitrales contenues dans des actes juri-
diques unilatéraux. Le rapport explicatif du Conseil fédéral 
matérialise la notion d’« actes juridiques unilatéraux » et 
cite explicitement les clauses arbitrales comme exemple 
pratique.12

Le 24.10.2018, le Conseil fédéral a soumis aux Chambres 
un projet de loi et un message (18.076)13 qui n’ont toutefois 
pas encore été traités. Il convient donc d’attendre la suite 
des discussions parlementaires. 

Révision de la loi sur la protection des données 
(LPD)
La révision prévue du droit en matière de protection 

des données (17.059) a déjà été abordée dans l’édition précé-
dente.14 Soulignons ici qu’il peut en résulter d’importantes 
obligations pour les petites et moyennes fondations, qui 
pourront parfois nécessiter l’achat d’un savoir-faire exté-
rieur en matière de protection des données.15

Le 12.06.2018, le Conseil national a approuvé une mo-
tion d’ordre de sa Commission des institutions politiques 
(CIP) qui prévoyait une consultation par étapes sur la révi-
sion de la protection des données. Ainsi, le débat devrait 
d'abord porter sur la transposition (urgente) du droit de 
l’Union européenne (Directive 2016/680 relative à la pro-
tection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel par les autorités compé-
tentes à des fins de prévention et de détection des infrac-
tions pénales, d’enquêtes et de poursuites en la matière ou 
d’exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de 
ces données). La révision complète de la loi sur la protec-
tion des données serait poursuivie dans un second temps. 
La grande complexité de cette thématique a justifié cette 
décision de procéder à une consultation par étape, jugée 
plus adaptée. 16

La première étape s’est conclue le 28.09.2018, quand le 
Conseil national et le Conseil des Etats ont adopté aussi 
bien la loi fédérale relative à la transposition de la Directive 
(UE) 2016/680 que l’arrêt fédéral correspondant sur l’échange 
de notes entre la Suisse et l’Union européenne.17 Le délai ré-
férendaire correspondant a expiré le 17.01.2019 et le Conseil 
national a décidé, lors de sa réunion du 30.01.2019, de fixer 
au 01.03.2019 l’entrée en vigueur du décret.18

Les consultations prévues doivent être poursuivies et 
l’issue de la deuxième étape (révision totale de la loi sur la 
protection des données) précisée. La consultation dans le 
cadre du 3e projet de la CIP du Conseil national est finale-
ment prévue pour le premier trimestre 2019.19

Échange automatique de renseignements égale-
ment pour les fondations d’utilité publique ?
Le 27.2.2019, le Conseil fédéral a lancé une procédure 

de consultation sur l'adaptation de la base juridique de 
l'échange automatique de renseignements (EAR), qui pour-
rait avoir de fortes répercussions sur les fondations d'utilité 
publique. Pour les détails et les possibles conséquences de 
cette affaire, se référer à la contribution spéciale de Andrea 
Opel dès la page 27.
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Résolution du litige concernant la Fondation 
Stefanini 
Il a été mis un terme définitif à ce litige vieux de quatre 

ans concernant la Stiftung für Kunst, Kultur und Geschichte 
(SKKG). Les enfants du fondateur Bruno Stefanini l’ont em-
porté en dernière instance dans le contentieux judiciaire 
qui les opposait à l’ancien conseil de fondation. En décembre 
2018, le fondateur, qui avait constitué au fil de plus de qua-
rante années l’une des plus grandes collections privées 
d’art et de biens culturels de Suisse, est décédé. Dans son 
testament, il désignait la fondation comme son unique hé-
ritière, ouvrant pour elle un nouveau chapitre.

Dans cette affaire, le Tribunal fédéral (TF) s’est pronon-
cé, dans ses deux décisions des 22.03.2018 20 et 13.06.2018,21 
en faveur des deux enfants de Bruno Stefanini, Bettina et 
Vital Stefanini. La procédure devait essentiellement déter-
miner si la modification de l’acte de fondation demandée 
par l’Autorité fédérale de surveillance des fondations était 
légale. Celle-ci devait permettre au conseil de fondation 
existant – qui, fait révélateur, n’était composé d’aucun hé-
ritier – de s’auto-renouveler par cooptation, sans consulter 
les descendants, alors même que l’acte de fondation pré-
voyait que, en cas d’incapacité de discernement de Bruno 
Stefanini, le droit de nomination devait être transmis à ses 
héritiers. 

Dans la première affaire,22 le TF devait juger une plainte 
du conseil de fondation existant contre la décision en appel 
du Tribunal administratif fédéral (TAF).23 Le TAF n’a pas re-
tenu la matérialité juridique des journaux de Bruno Stefanini 
découverts ultérieurement. La volonté du fondateur qui en 
ressort (a posteriori) ne permettrait pas d’établir une inca-
pacité de discernement du fondateur, ni la nécessité de 
modifier l’acte de fondation au sens de l’art. 85 du Code ci-
vil. Les requérants n’ont pas été entendus par le TF et leurs 
griefs d’ordre constitutionnel (droit d’être entendu, arbi-
traire) n’ont pas abouti.

Dans la procédure au principal,24 qui a été suspendue 
du fait de la procédure d’appel, le TF a jugé du recours in-
tenté contre l’arrêt du TAF du 04.10.2016.25 Le point liti-
gieux consistait à déterminer si, au moment de la désigna-
tion du conseil de fondation pour le nouveau mandat par 
les descendants le 17.12.2014, Bruno Stefanini était inca-
pable de discernement et si les descendants étaient ainsi 
intervenus en tant que membres du conseil de fondation 
conformément aux statuts. Le TF a considéré que l’incapa-
cité de discernement du fondateur, âgé de 90 ans au 
17.12.2014, constituait une forte probabilité. Il a ainsi confir-
mé le point de vue du TAF, aussi bien en ce qui concerne 

l’incapacité de discernement que le moindre degré de 
preuve de la forte probabilité. En effet, le 17.12.2014, le fon-
dateur était définitivement grabataire. A la date de l’exper-
tise (dix mois plus tard), la fonction du langage du fonda-
teur était déjà sensiblement amoindrie et il n’était plus en 
mesure de tenir un crayon. Le TF relève par ailleurs que les 
requérants n’ont pas non plus exposé pourquoi une modifi-
cation de l’acte de fondation était impérative pour la conser-
vation du capital ou la préservation du but de la fondation 
(conformément aux conditions de l’art. 85 du Code civil). 
Une organisation simplement plus pratique ou fonction-
nelle ne saurait suffire à cet égard. 

La procédure concernant la fondation de Bruno Stefa-
nini montre toute l’importance de prévoir l’organisation de 
la fondation. Si le fondateur souhaite impliquer sa famille 
dans la gouvernance de la fondation et même, à terme, lui 
transmettre la succession de la conduite de la fondation, son 
intégration devrait intervenir tôt et s’accompagner dans 
les statuts de « checks and balances » subtils. Comme le 
montre cet exemple, la succession au sein des fondations 
suit le même modèle que dans les entreprises familiales : si 
les descendants sont complètement tenus à l’écart de la 
fondation jusqu’au décès du fondateur, la transmission ne 
peut pas s’opérer sans heurts et le fondateur ne peut pas 
leur transmettre les valeurs qui lui tiennent à cœur quant à 
la poursuite de sa fondation. En l’espèce, il aurait été sou-
haitable que le fondateur ait été mieux conseillé lors de la 
création et de la conduite de sa fondation.

Qu’en est-il du droit de recours auprès des autori-
tés de surveillance ? Les tribunaux ébranlent la 
protection de la fondation
Le premier cas pertinent à cet égard a été l’arrêt très 

attendu du TF dans l’affaire Biedermann-Stiftung,26 dont 
la motivation a été jugée incompréhensible par les spécia-
listes du droit des fondations.

La question de la légitimité de la membre du conseil 
de fondation plaignante à déposer une plainte du fait de sa 
participation au conseil de fondation était au cœur de la 
procédure. Le Tribunal administratif fédéral (TAF) la lui 
avait refusée en instance précédente, au motif qu’un « inté-
rêt personnel » ne pouvait être confirmé qu’en lien avec sa 
révocation par le conseil de fondation. Elle ne tirait en par-
ticulier aucun « avantage personnel » de la structure orga-
nisationnelle ni de la gestion de la fondation contestée, ce 
qui devait conduire à lui dénier un intérêt personnel à faire 
valoir sur ces mesures. Après les fortes critiques que ce ju-
gement a essuyées dans le secteur des fondations,27 on es-
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pérait que le TF rectifierait sa position et indiquerait que 
l’exigence d’un « avantage personnel » est contraire à l’esprit 
et à l’objectif du recours lorsque celui-ci a pour but l’exercice 
d’une surveillance consciencieuse, raison pour laquelle l’ac-
cès au recours doit être apprécié à l'aune non pas des inté-
rêts personnels, mais des intérêts légitimes au contrôle, 
ainsi que sur la base de critères de gouvernance.28

Mais il n’en fut rien. Loin de clarifier sa position, le TF 
a inventé de nouveaux obstacles à la protection des fonda-
tions par les membres de celles-ci. Il estime qu’un conseil 
de fondation étant composé de plusieurs personnes, il se-
rait judicieux d’élaborer des principes relevant du droit as-
sociatif. Dans un premier temps, il conviendrait d’épuiser 
tous les droits et devoirs de participation avant de pouvoir 
accéder à la protection juridique étatique. La contestation 
juridique d’un comportement ne serait ainsi autorisée que 
s’il existe une décision formelle que le membre n’a pas ap-
prouvée. Chaque membre serait donc non seulement auto-
risé à, mais aussi tenu d’exiger du président une convoca-
tion si cela semble nécessaire aux fins de la poursuite des 
buts. Puisqu’il n’existait aucune décision du conseil de fon-
dation quant aux points que la plaignante souhaitait sou-
mettre à l’Autorité fédérale de surveillance des fondations 
(ASF), elle n’était pas autorisée à introduire un recours au-
près de l’autorité de surveillance.

Dans une remarque ultérieure, le TF a corrigé les com-
mentaires formulés par l’instance précédente 29 mais uni-
quement dans la mesure où celle-ci s’était référée à un ju-
gement sur la prévoyance professionnelle 30 et avait établi 
que la membre du conseil de fondation n’avait pas légitimi-
té à recourir elle-même, en tant que membre (minoritaire) 
dudit conseil, contre une décision de celui-ci. Les spécifici-
tés d’une fondation de prévoyance ne sauraient être trans-
posées sans distinction à une fondation classique. Au 
contraire, dans les fondations classiques, la qualité pour 
agir d’un membre du conseil de fondation serait « naturel-
lement reconnue » non seulement à l’encontre d’une révo-
cation, mais aussi contre les décisions de ce conseil. Chaque 
membre du conseil de fondation d’une fondation classique 
devant veiller à ce que le patrimoine de la fondation soit 
utilisé conformément aux buts poursuivis, il serait égale-
ment autorisé à contester les injonctions d’office des auto-
rités de surveillance et les décisions du conseil de fonda-
tion qu’il n’a pas approuvées en exerçant un recours auprès 
de l’autorité de surveillance.

Outre son appartenance au conseil de fondation, la re-
quérante aurait encore tenté de justifier sa légitimité à re-
courir en invoquant son expertise professionnelle, de pos-
sibles prétentions quant à la responsabilité ainsi que des 
liens familiaux avec la fondatrice. Le tribunal a toutefois 
jugé tout cela insuffisant pour justifier une proximité par-
ticulière avec la fondation.

Il est regrettable que le TF ait statué sur l’affaire sans 
prendre en considération la doctrine de ces dernières an-
nées, les évolutions et les besoins du secteur des fondations, 
ni le débat public. Il a ainsi manqué l’occasion d’éliminer le 
flou juridique sur cet aspect important du droit des fonda-
tions et de renforcer la « Foundation Governance ».31 Il est 
fort regrettable que le TF se concentre désormais sur le cri-
tère formel de la « prise de décision » et refuse la protection 
juridique à la membre (sortante) du conseil de fondation au 
motif qu’elle ne la mérite pas du fait d’une inaction anté-
rieure. Il convient ici de noter deux choses : 32 d’une part, 
dans le secteur des fondations suisses, caractérisé par le 
bénévolat, de très nombreuses raisons peuvent en pratique 
justifier la mise en place ou non d’une décision du conseil 
de fondation et celui-ci peut regrouper une myriade de com-
pétences techniques et de pouvoirs factuels ; cela ne consti-
tue donc pas un bon critère pour déterminer la légitimité à 
recourir. D’autre part, le droit associatif ne peut pas être sys-
tématiquement transposé à cet égard, comme le rappelle la 
doctrine juridique : dans les faits, l’art. 75 du Code civil pro-
tège (uniquement) un membre de l’association en cas de 
violation (en dernier lieu) des décisions.33 Le droit des fon-
dations ne prévoit toutefois pas la protection du membre 
ou la contestation des décisions, mais la protection de la 
fondation et la défense contre les menaces connexes. A dé-
faut de base personnelle, il s’agit pour la fondation sans 
membre non pas de déterminer si l’organe « mérite » la pro-
tection juridique à titre individuel, mais bien de veiller à 
protéger la perpétuation de la volonté des fondateurs, qui 
ne saurait être écartée par un comportement d’un organe, 
quel qu’il soit. 

Il convient ensuite de signaler que le comportement 
litigieux des membres du conseil de fondation n’a aucune-
ment été évalué dans la décision mentionnée ci-dessus ; 
après avoir qualifié de plainte le recours rejeté, l’ASF devra 
vérifier d’office les opérations dénoncées, ce qu’elle ne man-
quera pas de faire scrupuleusement compte tenu de l’atten-
tion que les médias portent à cette affaire.

II. Développements juridiques
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Objet du recours et délai de recours auprès des 
autorités de surveillance
Une décision actuelle du TAF confirme la tendance 

évoquée ci-dessus. Dans un jugement daté du 06.11.2018, 
celui-ci a établi qu’une décision future de l’organe suprême 
de la fondation ne constituait pas un motif de recours adé-
quat dans le cadre du recours auprès des autorités de sur-
veillance des fondations.34

Le requérant avait introduit le 26.07.2016 un « recours 
relevant du droit des fondations » auprès de l’ASF à l’en-
contre des activités du président et de la direction, visant à 
modifier le mode de scrutin de l’organe suprême de la fon-
dation. Le « recours » était motivé par un projet de directive 
qui devait être examiné lors d’une réunion qui a eu lieu dix 
jours plus tard. L’ASF a traité ce « recours » de manière fac-
tuelle, à titre indicatif, et n’a pas donné suite à la demande. 
La directive adoptée lors de la réunion du 05.08.2016 a en-
suite été approuvée. Deux mois plus tard, le requérant s’est 
de nouveau adressé à l'ASF. Fin janvier 2017, il a introduit 
un recours auprès de l’autorité de surveillance à l’encontre 
de la décision d’approbation du 05.08.2016.

Le TAF s’est intéressé à déterminer ce qui constituait 
un motif de recours adéquat dans le cadre du recours au-
près des autorités de surveillance et a constaté que, curieu-
sement, ni la doctrine, ni la jurisprudence n’indiquaient si 
un recours exercé contre une décision future du conseil de 
fondation était ou non admissible. Pour répondre à cette 
question, le TAF s’est appuyé, à travers un raisonnement 
par analogie, sur les principes du droit administratif géné-
ral et les dispositions de la loi sur la procédure administra-
tive (PA). L’art. 44 de la PA a permis de déduire que la pro-
tection juridique était limitée aux décisions formelles. La 
prise d’une décision au sens de cet article est comparable à 
l’intervention du conseil de fondation lorsqu’il prend une 
décision. Un recours ne serait dès lors admissible qu’à l’en-
contre d’une décision du conseil de fondation, afin qu’il ne 
puisse pas être exercé contre une décision avant même que 
celle-ci ait été adoptée. C’est pourquoi dans ces cas-là, 
seules des dénonciations au titre du droit des fondations 
sont exercées. Il restait ensuite à déterminer si le deuxième 
recours, intervenu six mois après la décision du conseil de 
fondation, avait été exercé dans les temps. Le délai habituel 
étant de 30 jours, le recours était clairement trop tardif se-
lon le TF. Les tribunaux n’auraient pas pour « pratique ha-
bituelle » d’accepter un recours auprès des autorités de sur-
veillance des fondations déposé six mois plus tard. Il en 
résulte une sorte d’« impasse » : le recours déposé peu avant 

la décision, afin d’empêcher son adoption, serait trop pré-
coce, mais celui exercé après la prise de décision, pour l’at-
taquer, serait à l’inverse hors délai. 

Toutefois, il pourrait être avancé que les deux ques-
tions sont mal posées et montrent, y compris au vu de la 
décision Biedermann (ainsi que d’une autre décision du 
TAF du 21.11.2017 35), la défaillance structurelle de la juris-
prudence : dans le cadre d'un recours auprès des autorités 
de surveillance, la question n'est pas d'exiger un avantage 
personnel ou d'aider des bénéficiaires à obtenir un avan-
tage (à savoir des intérêts privés que les participants pour-
raient ou non acquérir) mais, d'après l'art. 84 al. 2 du Code 
civil, de veiller à ce que la gestion de la fondation respecte 
les statuts et que la volonté du fondateur soit protégée.  
Cette affaire pose également la question de la protection de 
la fondation et, partant, de la nécessité d’en écarter les me-
naces. Si la surveillance reste inactive, en dépit de sa mis-
sion de protection, qui peut naturellement aussi imposer 
des mesures préventives en amont des décisions ou des 
mesures répressives longtemps après la prise d’une déci-
sion, le but du recours est que certains participants légi-
times (ayant un intérêt particulier à la bonne direction de 
la fondation et disposant souvent aussi d’un savoir-faire) 
puissent la contraindre à intervenir. Dans ce contexte, le 
recours auprès des autorités de surveillance des fondations 
poursuit la mission par trop négligée de contrôler les 
contrôleurs. Ni la protection de la volonté du fondateur, ni 
la mission de protection des autorités de surveillance ne 
sauraient être hors délai, une menace pour la fondation 
pouvant se manifester à nouveau à tout moment. La « légi-
timité » de ce contrôle, destiné à empêcher une action po-
pulaire indésirable, doit donc s’apprécier au regard 
d’autres critères.36

Il semble que la jurisprudence actuelle cherche à im-
poser de nouveaux obstacles au recours auprès des autori-
tés de surveillance, alors que celui-ci poursuit l’objectif es-
sentiel, y compris à l’étranger,37 de protéger la fondation et 
de veiller à la bonne gouvernance du secteur des fonda-
tions.38 Il s’agit là d’une évolution inquiétante qui doit être 
suivie de près par le secteur des fondations. Une interven-
tion du législateur ne semble d’ailleurs plus totalement à 
exclure.39
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Désignation d’un administrateur et révocation de 
la totalité du conseil de fondation 
Un conflit juridique acharné opposant la totalité d’un 

conseil de fondation à un administrateur désigné par l’auto-
rité de surveillance a été tranché par le TAF en octobre 2018.

Dans son arrêt B-4118/2018 du 05.10.2018, le TAF a réu-
ni cinq procédures antérieures opposant les mêmes parties 
et portant sur la même affaire : 40 le point de départ a été 
l’intervention de l’Ostschweizer BVG- und Stiftungsaufsi-
cht à l’encontre d’une fondation classique. L’autorité de 
surveillance a déposé une plainte contre le conseil de fon-
dation à la suite de différents soupçons, notamment de 
gestion déloyale, et a désigné un administrateur de la fon-
dation. La fondation a ensuite été soumise à l’ASF, qui a 
remplacé l’administrateur. Dans sa décision du 03.08.2017, 
l’ASF a en effet décidé de maintenir le conseil de fondation 
en fonction, mais a ordonné que les activités commerciales 
s’exercent désormais exclusivement en concertation avec 
l’administrateur. Les membres du conseil de fondation ont 
déposé un recours contre cette décision auprès du TAF et 
ont ensuite demandé la révocation de l’administrateur, de-
mande qui a été rejetée par le TAF. 

Enfin, les membres du conseil de fondation ont dépo-
sé d’autres recours pour exiger l’accès aux rapports entre-
temps rédigés par l’administrateur et annuler la procédure 
de remplacement adoptée.

Dans un rapport du 13.06.2018, l’administrateur avait 
recommandé au TAF de révoquer immédiatement tous les 
membres du conseil de fondation, recommandation qui a 
été suivie par la décision prise dans une lettre datée du 
10.07.2018. Les membres du conseil de fondation ont éga-
lement porté plainte devant le TAF contre cette décision 
en leur nom propre et au nom du conseil de fondation.

Outre les nombreuses questions procédurales et for-
melles, le tribunal a examiné en détail l’éventuel conflit 
d’intérêts au sein du conseil de fondation et l’intervention 
de l’autorité de surveillance. Le TAF rappelle à cet effet les 
principes généraux de la surveillance des fondations et 
souligne la possibilité de révoquer les membres du conseil 
de fondation lorsqu’il existe une menace concrète que le 
patrimoine de la fondation soit utilisé de manière contraire 
au but et qu’aucune mesure moins radicale ne semble adé-
quate.

En ce qui concerne les différents rapports établis par 
l’administrateur, le TAF est arrivé à la conclusion que cer-
tains manquements majeurs étaient établis et que de graves 
conflits d’intérêts prévalaient au sein du conseil de fonda-
tion.41 Il n’existait que des listes incomplètes des bénéfi-

ciaires actuels ou précédents, parfois non inclus dans les 
dispositions relatives aux bénéficiaires (visant essentielle-
ment le parrainage d’enfants et jeunes défavorisés). Les li-
béralités avaient par ailleurs en partie directement profité 
à des proches des membres du conseil de fondation ou à 
des personnes morales avec lesquelles ils avaient des liens. 
Enfin, le bilan de la fondation et les inventaires ont révélé 
des irrégularités ainsi que des incertitudes quant à l’utilisa-
tion des dons.42

Le TAF a traité ci-après la question du statut juridique 
de l’administrateur au sens de l’art. 83d al. 1, ch. 2 du Code 
civil. La désignation d’un administrateur par les autorités 
de surveillance suppose un défaut d’organisation de la fon-
dation, l’absence d’un organe prescrit ou la composition 
non conforme à la loi d’un organe. L’organisation d’une fon-
dation devrait systématiquement être jugée insuffisante 
lorsqu’il existe un grave conflit d’intérêts. Notons que juri-
diquement, l’administrateur est un organe provisoire d’une 
fondation.

Par ailleurs, le TAF a souligné que la désignation d’un 
administrateur ou les questions sur sa capacité person-
nelle à exercer ses fonctions ne devaient pas être soumises 
directement au TAF, mais qu’un recours auprès des autori-
tés de surveillance compétentes en l’espèce devait d’abord 
être exercé. 

Le TAF a rejeté le recours et confirmé la révocation de 
l’ensemble du conseil de fondation décidée par l’ASF. Cette 
décision du TAF a été contestée devant le TF.
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Fondation ecclésiastique en déroute 
Pendant des décennies, une fondation initialement 

« ecclésiastique » a été contrôlée par une communauté reli-
gieuse active au niveau international (qui faisait les gros 
titres à l’international en allouant des dons à un réseau 
mondial de sociétés 43). Des membres critiques qui s’étaient 
engagés contre la structure et l’attitude de la communauté 
religieuse ont été exclus de la communauté. Ils ont tenté de 
soumettre le comportement des protagonistes à un contrôle 
(étatique), procédure qui a été tranchée par le Tribunal ad-
ministratif (TA) de St-Gall par un jugement rendu en date 
du 22.03.2018,44 après de longues années de contentieux. La 
question de la nature juridique des fondations ecclésias-
tiques, qui présente un grand intérêt sur le plan dogma-
tique, a été abordée dans ce contexte. 

La fondation créée en 1967 avait pour but d’utiliser le 
bien immobilier dédié par le fondateur exclusivement à 
des fins religieuses (services et enseignement religieux). 
En 2003, le conseil de fondation a modifié le but de la fonda-
tion et conclu parallèlement un accord concernant l’utili-
sation du bien immobilier de la fondation avec une associa-
tion nouvellement créée et représentant une communauté 
chrétienne. L’accord portait sur l’utilisation exclusive du 
bien par l’association et des personnes qui se considéraient 
comme partageant les convictions religieuses de celle-ci. 
Trois ans plus tard, la fondation a été exonérée des impôts 
cantonaux et communaux. En 2012, un membre exclu de 
l’église libre s’est adressé à l’autorité de surveillance du fait 
de différents conflits avec la fondation. Ni l’Autorité fédé-
rale de surveillance, ni l’Ostschweizer BVG- und Stiftung-
saufsicht ne se sont considérées compétentes en la matière, 
puisque la fondation devait être qualifiée d’ecclésiastique. 
Le requérant a déposé un recours contre cette décision au-
près du Département des finances du canton de St-Gall, 
qui a établi la compétence de l’Ostschweizer BVG- und Stif-
tungsaufsicht.

La principale question litigieuse consistait à détermi-
ner si la requérante était une fondation ecclésiastique au 
sens de l’art. 87 al. 1 du Code civil. Cela supposait un but ec-
clésiastique ainsi qu’un lien organique avec une commu-
nauté religieuse. Il était indéniable que, lors de sa création 
en 1967, la fondation poursuivait un but ecclésiastique. Le 
critère du lien organique ayant été introduit en 1980 par la 
jurisprudence du TF, la requérante devait être qualifiée de 
fondation ecclésiastique jusqu’à cette date. Il a par ailleurs 
été confirmé, par principe, qu’une association pouvait 
exercer sur une fondation une surveillance (ecclésiastique) 
interne et autonome juridiquement valable. Les statuts de 

l’association « assurant la surveillance » n’imposaient tou-
tefois au conseil d’administration de l’association que de 
surveiller les fondations « proches de l’association », une 
règle d’incompatibilité étant également prévue. Selon le 
TA, une telle règle ne suffit toutefois pas à garantir une sur-
veillance efficace des fondations. Depuis 1980, la fondation 
aurait ainsi constitué une fondation classique, puisque au-
cune surveillance suffisante ne s’exerçait sur elle. 

Dix années plus tard, au moyen d’une modification 
des statuts l’association a transféré la surveillance des fon-
dations proches de l’association, jusqu’alors exercée par le 
conseil d’administration de l’association, à une commis-
sion de surveillance. Faute d’indication suffisante des droits 
et obligations des fondations surveillées et des moyens de 
surveillance de l’autorité de surveillance, cette modifica-
tion n’a cependant pas permis de garantir une surveillance 
efficace de la requérante. Selon le TA, la conformité de la 
surveillance est rendue impossible par le fait que la com-
mission de surveillance devait être composée de membres 
de l’association qui étaient parallèlement les destinataires 
de la requérante, ce qui constitue un conflit d’intérêts per-
manent. L’association était par ailleurs locataire du bien 
immobilier de la requérante. Le TA a donc conclu que la 
requérante était une fondation classique qui devait être 
soumise à la surveillance étatique.

Cette décision a été contestée devant le TF. Mais la re-
quérante n’ayant pas indiqué pourquoi l’existence d’une 
décision incidente pouvant faire l’objet d’un recours au 
sens de l’art. 93 al. 1 de la loi sur le Tribunal fédéral devait 
être admise, le TF n’est pas entré en matière sur le recours.45
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Caractère contestable des nouveautés prévues
Jusqu’à présent, l’exemption des obligations de décla-

ration était justifiée par le fait que les fondations d'utilité 
publique ne présentaient aucun risque d'évasion fiscale. 
Cette appréciation est juste : les fondations d’utilité pu-
blique représentent un patrimoine d’affectation indépen-
dant - et cela  fondamentalement « pour toujours ». Le fon-
dateur ne peut ni révoquer la fondation, ni obtenir un 
remboursement des fonds pour lui-même. De plus, les 
conseils de fondation sont des organes « serviteurs ». Ils 
doivent mettre en œuvre l’objectif de la fondation à titre 
fiduciaire et en sont pleinement responsables. Par ailleurs, 
les fondations d'utilité publique en Suisse sont régulière-
ment contrôlées par les autorités fiscales et de surveillance. 
La pression de l’OCDE ne peut donc s’expliquer que par un 
manque de compréhension du concept local de la fonda-
tion d’utilité publique. 

En outre, les obligations de déclaration extrêmement 
vastes envisagées semblent objectivement injustifiées. Ni 
le fondateur, ni les conseils de fondation ne peuvent être 
considérés comme des ayants droit économiques du patri-
moine de la fondation. Les conseils de fondation ne de-
viennent pas propriétaires du patrimoine de la fondation 
(contrairement aux trustees) et sont en outre pleinement 
tenus de réaliser l’objectif de la fondation. Comme men-
tionné précédemment, le patrimoine de la fondation est 
retiré au fondateur à tout jamais. 

Enfin, l’intégration des fondations d'utilité publique 
dans l’EAR pourrait conduire à des manœuvres de contour-
nement. Si, par exemple, le conseil de fondation prend lui-
même en main la gestion du patrimoine, la fondation ne 
peut être qualifiée de « managed-by » et, par conséquent, 
n’est pas soumise à une obligation de déclaration. Cela si-
gnifierait un recul des principes de bonne gouvernance des 
fondations. Rappelons que le Swiss Foundation Code re-
commande d’externaliser la gestion du patrimoine afin de 
garantir l’expertise nécessaire et d’éviter les conflits d’inté-
rêts. 

Le Conseil fédéral envisage de supprimer les exemp-
tions existantes dans le domaine de l’EAR pour les fonda-
tions d’utilité publique. Il s’agit des articles 6 et 11 de l’or-
donnance correspondante (OEAR). Ainsi, dans certaines 
circonstances, les fondations d'utilité publique peuvent 
désormais être soumises à une obligation de déclaration. 
De même, les établissements financiers ne peuvent plus 
traiter les comptes détenus par les fondations d'utilité pu-
blique comme des comptes exonérés. Par ailleurs, cela s’ap-
plique également aux associations à but non lucratif qui 
bénéficient actuellement du même régime d’exemption.  

Les fondations d’utilité publique sont considérées 
comme des établissements financiers soumis à 
une obligation de déclaration
Conformément au Common Reporting Standard (CRS), 

les fondations d’utilité publique sont considérées comme 
des établissements financiers soumis à une obligation de 
déclaration si deux conditions sont remplies : première-
ment, le critère « income test » doit être rempli, c’est-à-dire 
que les revenus bruts de la fondation doivent provenir prin-
cipalement d’une activité d’investissement, de réinvestis-
sement ou de négociation d’actifs financiers. Deuxième-
ment, une gestion professionnelle de la fondation est 
requise (critère appelé « managed-by test »). C’est le cas si 
la fondation ou son patrimoine sont gérés par un établisse-
ment financier au sens de l’EAR. Il importe de souligner 
que les fondations délèguent la gestion de leur patrimoine- 
c'est la règle absolue. Selon le projet mis en consultation, 
les fondations soumises à une obligation de déclaration 
doivent respecter les mêmes obligations de déclaration que 
les trusts. Cela signifie que non seulement les bénéficiaires 
seront soumis à l'obligation de déclaration, mais qu’il en ira 
de même pour le fondateur ainsi que pour les conseils de 
fondation - en supposant une implication à l’étranger dans 
chaque cas. Il est évident que les fondations d’utilité pu-
blique - contrairement aux établissements financiers « tradi-
tionnels » - ne seront pas en mesure de remplir elles-mêmes 
leurs obligations, parfois complexes, en matière d’EAR. Par 
conséquent, des professionnels externes devront être en-
gagés (et rémunérés). 

L’échange automatique de renseignements désormais 
applicable aux fondations d’utilité publique
Contribution spéciale du prof. Dr Andrea Opel 

La procédure de consultation concernant l’adaptation des bases juridiques pour l'échange 
automatique de renseignements (EAR) a été lancée récemment. Sous la pression de l’OCDE, les 
fondations d’utilité publique devront désormais également être incluses dans l’EAR. C’est 
inopportun. 
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Des coûts élevés sont à craindre
Etant donné que la classification comme établissement 

financier ne dépend pas du montant du patrimoine de la 
fondation, des coûts disproportionnés sont à craindre, en 
particulier pour les petites fondations d’utilité publique. 
Une analyse d’impact mandatée par le Secrétariat d’Etat 
aux questions financières internationales évalue le coût 
ponctuel d’introduction des systèmes informatiques, de la 
formation et de la documentation initiale entre 5 000 et 
10 000 CHF. A cela s’ajoutent ensuite des coûts supplémen-
taires annuels, et donc récurrents, pour respecter les obli-
gations de déclaration. 

Volonté de faire de la Suisse un exemple ?
L'OCDE souhaite-t-elle faire un exemple de la Suisse ? 

Cela paraît possible. Une étude comparative internationale 
montre que de nombreux Etats considèrent actuellement 
leurs organisations à but non lucratif comme n’étant pas 
soumises à une obligation de déclaration. Par ailleurs, même 
l’accord FATCA avec les Etats-Unis qui a servi de modèle au 
CRS accorde des exemptions pour le secteur à but non lu-
cratif. 

En conclusion, la suppression de l’ancienne exemption 
examinée sur pression de l'OCDE est non seulement inop-
portune sur le plan technique, mais nuit également à long 
terme au travail d’utilité publique des fondations suisses.

Prof. Dr Andrea Opel est professeur de 
droit fiscal à l'Université de Lucerne, 
consultante auprès de Bär et Karrer et 
membre du Legal Council de Swiss-
Foundations. 

Beste Stiftungsratspraxis  

« Foundation Compliance – Was kommt, was gilt es zu 
tun ? » jeudi 19 septembre 2019, restaurant Lake Side, à 
Zurich

Le maintien de conditions-cadres libérales est détermi-
nant pour la réussite du développement des fondations 
en Suisse. Or, c’est précisément sur ce point que les évo-
lutions nationales et internationales risquent de pro-
duire des effets contraires. En effet, l’étendue des ob- 
ligations de compliance augmente fortement, et les 
prescriptions légales de plus en plus strictes imposées 
aux banques concernent aussi les fondations. De nom-
breuses nouvelles dispositions ne font plus la distinc-
tion entre diverses formes juridiques mais reposent sur 
des critères économiques. Dès lors, les fondations se 
trouvent de plus en plus en ligne de mire de la fureur ré-
glementaire. 
Ce séminaire est destiné aux membres de conseils de 
fondation et de directions, aux représentants des autori-
tés fiscales et de surveillance, et aux conseillers (droit, 
finance, promotion) en matière de fondation, ainsi 
qu’aux fondatrices et fondateurs potentiels. 

Organisateurs : 
Europa Institut de l'Université de Zurich
→ www.eiz.uzh.ch 
SwissFoundations, www.swissfoundations.ch 
Centre d'études de la philanthropie en Suisse (CEPS)
→ www.ceps.unibas.ch
Centre pour le droit des fondations de l'Université de 
Zurich → www.rwi.uzh.ch 
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numéro de téléphone, etc. Il va de soi que presque toute 
fondation traite de telles données (p. ex. en lien avec les 
collaborateurs, les postulants, les donateurs, etc.).

Le concept de traitement est très étendu. A titre 
d’exemples d’opérations de traitement typiques, la loi cite 
la collecte, l’enregistrement, la modification, la communi-
cation et la suppression des données. Dès lors, il est impé-
ratif de faire preuve d’une attention particulière lors du 
traitement de données personnelles sensibles, comme les 
données relatives aux convictions religieuses, les données 
de santé ou les données génétiques.

Une fondation ne peut traiter des données personnelles 
que si elle respecte certains principes. Les données doivent 
en particulier n’être traitées que légalement, c’est-à-dire 
conformément à la loi. De plus, les personnes concernées 
doivent savoir, ou du moins être en mesure de savoir pour-
quoi leurs données sont recueillies et à quelle fin elles sont 
traitées. La personne qui traite des données personnelles 
doit, en outre, prendre des mesures techniques et organisa-
tionnelles appropriées qui garantissent la sécurité des don-
nées. Le point central étant ici la sécurité des données. 

Qu’apporte la loi révisée sur la protection des 
données ?
Le Conseil fédéral cite comme objectifs de la révision 

une transparence accrue dans le traitement des données, 
le renforcement des droits des personnes concernées, la 
définition précise des obligations des responsables du trai-
tement des données, ainsi que le renforcement des contrôles 
par le Préposé fédéral à la protection des données et à la 
transparence (PFPDT) et par l’extension de la partie de la 
loi relevant du droit pénal.

L’approche basée sur les risques adoptée par le projet 
de révision est essentielle. Quiconque génère des risques 
importants pour les données personnelles doit en effet être 
soumis à des prescriptions plus strictes. Les grandes fonda-
tions qui sont fortement digitalisées et gèrent de grandes 

Les fondations traitent de nombreuses données per-
sonnelles, telles que celles des postulants, des destinataires, 
des partenaires de projet et des donateurs, pour n’en citer 
que quelques-unes. Certaines fondations en sont tout à fait 
conscientes, d’autres moins. Mais le fait est que l’utilisa-
tion des données personnelles sera à l’avenir un thème 
central pour les fondations. Pourquoi ? Parce que notre so-
ciété a été fortement digitalisée dans de nombreux do-
maines ces vingt dernières années. Or, dans un monde 
digitalisé, les données personnelles ont de plus en plus de 
poids. Interpellé par des cas de fraude, le législateur a, lui 
aussi, pris acte de cette évolution. Dans l’Union européenne 
(UE), le nouveau Règlement général sur la protection des 
données (UE-RGPD) est entré en vigueur en mai 2018. Cer-
tains aspects tels que la transparence lors du traitement 
des données, la sécurité des données, les droits des per-
sonnes concernées et les obligations des responsables du 
traitement des données ont été réglementés ou renforcés 
par la loi. La Suisse doit prendre acte de ces évolutions 
pour ne pas compromettre l’échange de données, impor-
tant pour l'économie, avec les pays de l’UE voisins. C’est 
pourquoi le parlement suisse travaille actuellement à une 
révision totale de la loi fédérale sur la protection des don-
nées (LPD) adoptée en 1992. La LPD révisée entrera proba-
blement en vigueur l’an prochain. 

Au moment de la rédaction du présent article, le projet 
de LPD tel que l’a publié le Conseil fédéral le 15 septembre 
2017 est disponible («ci-après P-LPD»). Les discussions en 
cours au parlement devraient encore apporter de nouvelles 
modifications au projet.

Les fondations sont soumises à la loi sur la 
protection des données
Les fondations sont des entités de droit privé, qui sont 

soumises à la LPD lorsqu’elles traitent des données person-
nelles. Les données personnelles sont des informations 
ayant trait à une personne identifiée ou pouvant être iden-
tifiée, comme le nom, l’adresse, l’adresse électronique, le 

Protection des données – Sensibilisation à la protec-
tion des données personnelles pour les fondations 
également
Contribution spéciale du Dr Roman Baumann Lorant

Les travaux en vue d’une révision complète de la loi suisse sur la protection des données 
battent leur plein. La nouvelle loi devrait entrer en vigueur l’an prochain. Qu’en est-il des 
fondations ? La présente contribution exposera les principales nouveautés et les mesures à 
prendre par les fondations.

II. Développements juridiques
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quantités de données personnelles sont donc soumises à 
des exigences plus rigoureuses que les petites. Cette ap-
proche basée sur les risques est celle qu’il convient d'adop-
ter : après tout, on n’écrase pas une mouche avec un mar-
teau.

Le nouveau devoir d’informer
Pour de nombreuses fondations, la nouveauté la plus 

décisive devrait être le devoir d’informer du responsable du 
traitement des données (art. 17 AP-LPD). Par conséquent, 
les fondations doivent communiquer une multitude d’in-
formations aux personnes concernées, et cela, au moment 
de la collecte de données personnelles. Comment les fon-
dations peuvent-elles mettre en œuvre ce devoir d’infor-
mer ? L’information doit en premier lieu se conformer à 
une charte de confidentialité, qui sera en général mise en 
ligne sur le site Internet de la fondation. La déclaration 
contient les renseignements nécessaires sur la finalité du 
traitement des données, la sécurité des données, la durée 
de conservation, le fonctionnement du site Internet, ainsi 
que les éventuels cookies et outils de suivi utilisés. Les per-
sonnes concernées ne sont pas tenues d’accepter la charte 
de confidentialité. Il suffit qu’elles en prennent connais-
sance. L’information peut aussi figurer dans les contrats ou 
les conditions générales (CG). La plupart du temps, ceux-ci 
renverront à la charte de confidentialité disponible sur le 
site Internet.

Et quoi d’autre ?
Le législateur prévoit d’introduire d’autres nouveautés 

ou à tout le moins des précisions dans la LPD. Parmi celles-
ci, soulignons l’obligation des responsables du traitement 
des données de communiquer des informations à une per-
sonne concernée lorsque celle-ci exerce son droit d’accès 
(art. 23 P-LPD). En cas de risque élevé pour la personnalité 
de la personne concernée, le responsable du traitement 
doit procéder au préalable à une analyse d’impact relative à 
la protection des données personnelles (art. 20 P-LPD). Est 
en outre déterminante l’obligation des responsables du 
traitement des données de tenir un registre des activités de 
traitement, le législateur prévoyant une exception pour les 
petites entreprises ou dans le contexte présent les petites 
fondations (art. 11 P-LPD ; moins de 50 collaborateurs). Pour 
assurer le contrôle du respect de la loi révisée, le législateur 
envisage de renforcer le statut du PFPDT et d’étendre les 
sanctions pénales. Mais d’après la conception actuelle du 
projet, est uniquement passible de sanctions celui qui 
contrevient intentionnellement, c’est-à-dire avec une in-

tention criminelle, aux dispositions pénales de la LPD. En 
revanche, les violations accidentelles, c’est-à-dire par né-
gligence, ne sont pas passibles de sanctions pénales.

Les conseils de fondation doivent agir
Les conseils de fondation ont tout intérêt à utiliser le 

temps restant jusqu’à l’entrée en vigueur de la LPD révisée 
pour analyser la situation relative à la protection des don-
nées au sein de leur propre structure. Quelles mesures 
doivent être prises ?

 → Etat des lieux : les fondations doivent tout d’abord dé-
terminer dans quels domaines elles traitent des don-
nées personnelles et quelles mesures légales de pro-
tection des données sont déjà appliquées.

 → Principes de légalité : les fondations doivent vérifier 
si le traitement qu’elles font des données est légal. 
Une justification objective (p. ex. un accord) n’est né-
cessaire qu’en cas d’atteinte à la personnalité. Une 
telle atteinte existe lorsque les données sont traitées 
en violation des principes de protection des données 
ou contre la manifestation expresse de la volonté de 
la personne concernée.

 → Charte de confidentialité : pour s’acquitter de son de-
voir d’informer, toute fondation doit établir une 
charte de confidentialité (et en règle générale, la pu-
blier sur son site Internet).

 → Il convient en outre de vérifier si d’autres documents 
exigent des modifications : conditions générales, 
contrats, formulaires de demande, lettres d’informa-
tion, invitations à des manifestations, etc.

 → Droits des personnes concernées : toute fondation doit 
disposer des outils nécessaires pour le cas où une per-
sonne concernée ferait usage de ses droits, à savoir le 
droit d’information, le droit d’accès, le droit de rectifi-
cation ou le droit de suppression.

 → Instruction des collaborateurs : le meilleur concept de 
protection des données est inutile si les collaborateurs 
ne le connaissent pas et ne peuvent l’appliquer. Il im-
porte donc de les informer et de les former à ce sujet.

II. Développements juridiques



31

 → Règlement général de l’UE sur la protection des don-
nées (UE-RGPD) : bien que le présent article ne porte 
pas sur ce thème, il convient de mentionner que toute 
fondation ayant son siège en Suisse doit vérifier si son 
traitement des données personnelles relève du champ 
d’application du RGPD. En principe, cela sera le cas si 
elle possède une succursale dans l’UE ou si elle pro-
pose des marchandises ou des services à des personnes 
dans l’UE. L’UE-RGPD est complexe. Les fondations 
qui sont concernées par ce règlement ne pourront dès 
lors éviter de faire appel à des spécialistes.

Conclusion
Les fondations, leur conseil de fondation et leurs col-

laborateurs doivent être sensibilisés à la thématique de la 
protection des données. Celle-ci doit faire partie de la ges-
tion des risques de toute fondation. Il convient d’identifier 
les éventuels risques en matière de protection des données 
et d’élaborer un concept permettant de les assumer de ma-
nière appropriée (concept de protection des données). Les 
conseils de fondation ont l’obligation de prendre au plus 
vite des mesures techniques et organisationnelles de mise 
en œuvre de la protection des données. Il importe à cet 
égard de garder à l’esprit que la LPD elle-même repose sur 
le principe de proportionnalité et sur une approche basée 
sur les risques : l’intensité du contrôle du respect des dis-
positions légales relatives à la protection des données et du 
concept de protection des données dépend du but de la 
fondation, du degré de digitalisation, du risque pour les 
personnes concernées et de la taille de la fondation. La pro-
tection des données ne doit pas être menée à des fins pure-
ment administratives, mais doit apporter une valeur ajou-
tée aux fondations et aux personnes concernées.

Dr Roman Baumann Lorant est avocat 
et chargé d’enseignement en droit des 
fondations, des associations et d’utilité 
publique  à l’Université de Bâle.   
www.stiftungen-vereine.ch
  
 

La nouvelle législation suisse en matière de protec-
tion des données – Ce qu’il faut considérer
La circulaire publiée par SwissFoundations en novembre 
2018 contient notamment des modèles vérifiés sur le 
plan juridique de charte de confidentialité et de clauses 
contractuelles, ainsi qu’une check-list. La circulaire, y 
compris le dossier en ligne, est uniquement accessible 
aux membres de SwissFoundations. 
→ www.swissfoundations.ch/fr/merkblaetter 
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III. 
DOSSIER SPÉCIAL : 

#NEXTPHILANTHROPY

Les données sont la monnaie du futur. Ce qui vaut pour l’économie  
et la politique s’applique aussi aux fondations. Le Global Philanthropy 
Environment Index publié pour la première fois en 2018 repose sur  
la saisie et l’interprétation intelligentes des données. La philanthropie 
de demain sera non seulement plus participative, plus globale, plus 
coopérative et plus entrepreneuriale, mais aussi, et surtout, plus 
digitale : c’est ce qu’explique Felix Oldenburg, secrétaire général de 
l’Association fédérale des fondations allemandes, dans sa contribu-
tion spéciale. L’Autorité fédérale de surveillance des fondations a, elle 
aussi, perçu les signes du temps et s’est engagée sur la voie de la 
digitalisation avec le projet eESA. 
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seau de rédaction ouvert s’étendant sur plusieurs années, 
nous allons recueillir avec d’autres associations les signaux 
apparaissant dans le monde entier concernant l’avenir des 
fondations. Les sources de signaux ne se trouvant pas uni-
quement en Allemagne, quelques partenaires participent 
au projet et apportent leurs informations et leurs idées, 
comme l’Alliance Publishing Trust, l’Asian Venture Philan-
thropy Network, l’European Venture Philanthropy Asso-
ciation, le réseau des associations de donateurs et le réseau 
mondial WINGS. D’autres partenaires comme le Centre 
européen des fondations (EFC) et le Conseil américain des 
fondations viendront s’y ajouter. Les diverses activités se-
ront regroupées sous le hashtag commun #nextphilan-
thropy.

Jusqu’ici, l’Association fédérale a présenté Next Philan-
thropy comme un cadre d’entretiens avec les fondatrices et 
les fondateurs potentiels de demain, et comme une rubrique 
dans le magazine des membres du monde de la fondation et 
sur www.stiftungen.org ainsi que dans la lettre d’informa-
tion hebdomadaire destinée à ses comités, et dans un mes-
sage Whatsapp quotidien. En outre, d’ici à la fin de cette 
année, une série d’études traiteront systématiquement de 
plusieurs questions centrales, qui seront exposées dans un 
symposium qui se déroulera à Munich en janvier 2020.

S'il est encore trop tôt pour dire à quoi ressemblera la 
philanthropie de demain, nous savons dans quelle direc-
tion chercher. A partir des tendances internationales et 
des entretiens avec la génération de demain, nous pouvons 
d’ores et déjà formuler quelques questions et hypothèses :

 → Prendra-t-elle une dimension mondiale ? Il n’est plus 
guère de défi qui n’aille au-delà des frontières. Les so-
lutions affichent une envergure de plus en plus large, 
quelle que soit leur origine. En tout état de cause, l’es-
pace d’apprentissage des philanthropes de demain est 
international.

 → Sera-t-elle plus transparente ? Celui qui pourra donner 
des informations sur les répercussions et les effets an-
nexes, sur la gouvernance et la participation attirera 
certainement davantage de collaboratrices et de colla-
borateurs.

 → Sera-t-elle plus directe et plus participative ? Au lieu 
d’agir du haut vers le bas, et par le biais de nombreuses 
organisations intermédiaires, la philanthropie de de-

Les fondations ont une relation particulière au temps. 
Alors que certaines ont plusieurs centaines d’années,  leur 
âge moyen se situe plutôt autour d’une vingtaine d’années 
en raison du nombre élevé de créations ces dernières dé-
cennies. Elles sont généralement créées à titre permanent 
mais l’histoire montre que leur survie n’est jamais garantie. 
De plus, la plupart du temps, leur statut est pour l’essentiel 
intangible, même si le secteur des fondations dans son en-
semble s’est toujours réinventé. 

L’an dernier, nous avons réuni à Berlin pendant une 
journée une douzaine d’éminents historiens et praticiens 
des fondations pour analyser les tendances du passé. A cette 
occasion, l’image d’un univers des fondations statique est 
apparue comme profondément erronée.

Il y a 150 ans, celui qui voulait mettre sa fortune au ser-
vice de la société a peut-être donné son argent à l’une des 
associations de construction de logements ou à l’un des 
zoos alors nouvellement créés. Il y a 100 ans, les fonds au-
raient plutôt été affectés à l’une des 100 000 et quelques 
mini-fondations de la République de Weimar, régime pro-
pice aux fondations. Dans l’ancienne République fédérale, 
il y a 50 ans, la tendance était à la création de fondations 
d’entreprises. Plus de la moitié des fondations actuelles, 
dont à nouveau de nombreuses fondations territoriales et 
d’utilité publique, ont été créées depuis le tournant du mil-
lénaire. Les fondations de consommation ne sont possibles 
que depuis quelques années et sont de plus en plus popu-
laires dans leur forme pure, mais aussi comme fonds de 
consommation supplémentaire dans des fondations exis-
tantes.

Trois tendances ont pu être identifiées. Tout d’abord, 
chaque innovation reflète un besoin spécifique de l’époque. 
Ensuite, les nouveaux arrivants ont presque toujours été 
considérés dans un premier temps comme n’étant pas des 
fondations au sens traditionnel du terme et ont été rejetés 
par certaines parties du secteur. Enfin, la mutation s’accé-
lère, si bien qu’il ne faut plus attendre plusieurs générations, 
ni même une décennie, pour que de nouvelles formes de 
fondation apparaissent, les vagues de changement se che-
vauchent désormais et s’ajoutent les unes aux autres dans 
un domaine entre-temps devenu peu lisible, où il est diffi-
cile d’établir des définitions.

Pour être malgré tout prête à faire face à ce qui se pré-
pare, l’Association fédérale des fondations allemandes a 
lancé une initiative originale intitulée Next Philanthropy. 
Dans le cadre de divers événements, d’études et d’un ré-

Forever young. Quelle forme aura  
la philanthropie de demain ?
Contribution spéciale de Felix Oldenburg
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main cherchera des moyens de toucher et d’impliquer 
directement les personnes.

 → Sera-t-elle plus coopérative ? Les fondateurs seront 
toujours plus nombreux à agir en commun et à re-
grouper leurs forces.

 → Sera-t-elle plus digitale ? La philanthropie recherche-
ra et créera de plus en plus de plateformes permettant 
un travail commun direct, avec des frais de transac-
tion minimums.

 → Sera-t-elle davantage axée sur l’économie ? L’évoluti-
vité n’est possible que lorsqu’il existe des excédents 
de ressources, lorsque les solutions attirent l’argent 
et l’engagement comme des aimants. La philanthro-
pie de demain utilisera tous les outils disponibles et 
toutes les formes juridiques en fonction de son but.

 → Investira-t-elle davantage ? Au lieu de ne travailler qu’à 
partir des revenus de la fortune, les philanthropes de 
demain pourraient utiliser l’ensemble du capital pour 
financer leurs idées avec des incitations, des prêts, des 
fonds propres et de nombreux autres instruments.

Enfin, la philanthropie de demain sera aussi une redé-
couverte. Car nombre des questions qui nous semblent 
nouvelles se sont déjà posées. Depuis des siècles, la fonda-
tion est le lieu où notre société garantit la propriété sur des 
valeurs et des infrastructures essentielles : depuis les bi-
bliothèques des cloîtres (aussi appelées « Stifte » en alle-
mand [Stiftung : fondation]), en passant par les fondations 
hospitalières, et depuis les logements d’utilité publique du 
XIXe siècle jusqu’à la fortune et aux engagements issus de 
l’acier (Deutsche Bundesstiftung Umwelt), du charbon (fon-
dation RAG) et de l’énergie nucléaire (fonds de gestion des 
déchets).

Si les données deviennent la ressource centrale de 
notre époque, la question se pose de savoir si les fondations 
ne peuvent pas de nouveau apporter une réponse à une ques-
tion de propriété encore ouverte. De premiers exemples ap-
paraissent - comme la fondation Wikimedia, qui soustend 
l’œuvre collective la plus importante de l’histoire de l’hu-
manité. Les nombreux développeurs de logiciels gratuits 
comme Apache ou Mozilla ont, quant à eux, consigné leur 
code dans des fondations. Des initiatives telles que  myDa-
ta.org défendent déjà l’idée d’une conservation des don-
nées centrée sur l’utilisateur, et la nouvelle fondation ber-

linoise IOTA utilise cette forme juridique pour établir des 
règles pour les transactions autonomes entre machines.

Où que cela nous conduise, converser ainsi avec l’ave-
nir est une opportunité précieuse.

Felix Oldenburg est secrétaire général 
de l’Association fédérale des fondations 
allemandes, la plus importante et la plus 
ancienne des associations de fondations 
en Europe, avec plus de 4 400 membres 
www.stiftungen.org   
 

Initiative Next Philanthropy
L’initiative Next Philanthropy est une collaboration 
mondiale lancée par l’Association fédérale des fonda-
tions allemandes. Elle vise à échanger des connais-
sances et à fournir des occasions de débattre sur l’avenir 
de la philanthropie.
Vous souhaitez avoir des informations sur Next Philan-
thropy ? Pour recevoir des informations quotidiennes 
par WhatsApp, vous pouvez vous inscrire sur la page In-
ternet www.next-philanthropy.org . Suivez les nouveau-
tés sur LinkedIn :  
→ www.linkedin.com/company/bundesverband-
deutscher-stiftungen/
Et parlez-en sous le hashtag #nextphilanthropy
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nement socioculturel. Le nombre de points maximum est 
de 5. Dans l’édition 2018, la Suisse arrivait en quatrième 
position (4,75), après la Finlande et les Pays-Bas (4,8 tous les 
deux) et les Etats-Unis (4,77). 

En période de réglementation croissante et de surveil-
lance plus rigoureuse des engagements privés – en particu-
lier transfrontaliers – le GPEI constitue une base précieuse 
de renseignements sur le potentiel de changement et les 
exemples de bonne pratique. En outre, l’indice permet éga-
lement de représenter les corrélations avec d’autres aspects, 
tels que le système politique et l’évolution économique. Le 
GPEI a été comparé avec le Democratic Freedom Index (DFI), 
le produit intérieur brut (PIB) par habitant et un indice de 
confiance.46 Comme l’illustre la courbe des lignes de ten-
dance, la corrélation la plus forte est celle entre le GPEI et le 
DFI (R2= 0,49), suivie par le PIB par habitant (R2= 0,41) et 
l’indice de confiance (R2= 0,26). On peut en déduire qu’un 
système démocratique libéral stimule un environnement 
de philanthropie avantageux. Il en va de même pour une 
puissance économique élevée, car les dons et le bénévolat 
seront plus fréquents dans un environnement économi-
quement plus sûr. La confiance générale a une importance 
positive mais plus faible pour un environnement philan-
thropique stimulant. 

Les indices sont un moyen apprécié de simplifier les 
faits complexes et de les représenter sous forme condensée. 
Ainsi, les indices boursiers sont des valeurs indicatives es-
sentielles pour les investisseurs et le baromètre conjonctu-
rel livre des renseignements sur l’évolution économique. Il 
existe également divers indices sur la comparaison interna-
tionale concernant la philanthropie et la société civile. Par 
exemple, la Charities Aid Foundation publie chaque année 
le « World Giving Index » et la Johns Hopkins University 
publie le « Global Civil Society Index ». L’an dernier a vu la 
publication, pour la première fois, du « Global Philanthropy 
Environment Index » (GPEI), par la Lilly School of Philan-
thropy de l’Université de l’Indiana. Contrairement aux 
autres indices, le GPEI ne mesure pas l’engagement phi-
lanthropique mais plutôt l’environnement politique, règle-
mentaire et sociétal de la philanthropie. L’atout de cet in-
dice est qu’il accorde moins de poids aux divers avantages 
plus ou moins majeurs des différents Etats (p. ex. les déduc-
tions fiscales élevées sur les dons). A la place, une équipe 
de chercheurs évalue la situation générale de la philanthro-
pie dans les divers pays en comparaison régionale puis 
mondiale, dans une procédure à plusieurs niveaux. Pour la 
Suisse, le CEPS a été chargé du rapport. Les critères essen-
tiels portent sur les possibilités de gérer une organisation 
philanthropique, les avantages fiscaux, les transferts trans-
nationaux, l’environnement politique et, enfin, l’environ-

Comparatif des incidences sur la philanthropie
Contribution d’auteur du prof. Dr Georg von Schnurbein

Le Global Philanthropy Environment Index (GPEI) a été publié pour la première fois en 2018.  
Il indique les pays dans lesquels l’environnement réglementaire, politique et socioculturel est 
particulièrement favorable à un engagement philanthropique.

Fig. 12

Global Philanthropy Environment Index (GPEI): Pays ayant  
obtenu les notes les plus élevées et les plus basses 

Pays GPEI PIB par 
habitant 

Democratic  
Freedom index

Finlande 4,8 46 017 100
Pays-Bas 4,8 48 346 99
Etats-Unis 4,77 59 501 86
Suisse 4,75 80 591 96
Allemagne 4,73 44 550 94
France 4,67 39 869 90
Italie 4,67 31 984 89
Danemark 4,42 56 444 97
Singapour 4,42 57 713 52
Autriche 4,41 47 290 94

Pays GPEI PIB par 
habitant 

Democratic  
Freedom index

Chine 2,75 8 643 14
Egypte 2,75 2 501 26
Turquie 2,73 10 512 32
Viêt-nam 2,71 2 354 20
Equateur 2,7 6 098 60
Népal 2,6 834 55
Vénézuela 2,56 6 684 26
Zimbabwe 2,55 1 176 30
Biélorussie 2,3 5 760 21
Quatar 2,07 60 804 24

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 
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Fig. 13

Comparaisons des indices des pays ayant obtenu les notes les plus élevées et les plus basses 
dans le Global Philanthropy Environment Index (GPEI)

Pays GPEI PIB par 
habitant 

Democratic  
Freedom index

Chine 2,75 8 643 14
Egypte 2,75 2 501 26
Turquie 2,73 10 512 32
Viêt-nam 2,71 2 354 20
Equateur 2,7 6 098 60
Népal 2,6 834 55
Vénézuela 2,56 6 684 26
Zimbabwe 2,55 1 176 30
Biélorussie 2,3 5 760 21
Quatar 2,07 60 804 24

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019/ Base de données CEPS 
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Transformation digitale
La transformation digitale de l’activité de surveillance 

ne consiste pas seulement à abandonner la communication 
papier par voie postale. Pour pouvoir exploiter au mieux les 
avantages de la digitalisation et en particulier de l’automa-
tisation des processus pour tous les participants, il convient 
de considérer l’activité de surveillance du point de vue des 
possibilités nouvelles et, en quelque sorte, de la réinventer. 
Les constatations qui en découlent conduiront probable-
ment à un changement de paradigme pour le déroulement 
de l’activité de surveillance, lequel pourra ensuite être mis 
en œuvre dans le nouveau système eESA. En voici deux 
exemples :

Gain d’efficacité par la rationalisation des questions 
essentielles pour la surveillance : aujourd’hui, de nombreux 
rapports et communications sont lus et évalués par les ju-
ristes et les réviseuses ou réviseurs de l’ASF sous forme de 
corps de texte, ce qui nécessite beaucoup de temps. Mais 
dans l’univers digital, l’idéal réside dans des données dites 
structurées, c’est-à-dire des données qui sont prédéfinies 
par exemple comme somme d’argent, date du calendrier, 
réponse par oui ou non ou courte indication pouvant être 
choisie entre plusieurs possibilités. Cela signifie que les 
fondations et leur organe de révision transmettront par 
exemple à l’avenir à l’ASF quelques-unes des informations 
pertinentes pour l’utilisation des moyens conformément à 
leur but non plus sous forme de corps de texte mais sous 
forme de données structurées, par l’intermédiaire d’un 
portail clients. Ces indications seront ensuite transférées 
et traitées sans rupture de médias dans la partie du sys-
tème de l’eESA prévue pour l’activité de l’ASF. A la fin, les 
fondations recevront en retour leur lettre d’approbation et 
leur facture par la même voie électronique. Les questions, 
qui coûtent aujourd’hui beaucoup d’argent à tous les parti-
cipants, seront réduites au minimum grâce à un guidage 
optimisé des utilisateurs.

Simplification par le principe « once only » : une série 
d’informations de base est actuellement disponible en plu-
sieurs exemplaires et doit être conservée à jour dans divers 
lieux, que ce soit sur papier, sur l’application spécialisée de 
l’ASF mentionnée, ou dans des systèmes étatiques exté-
rieurs à l’ASF comme le Registre central des raisons com-
merciales Zefix, ou le registre des numéros d’identification 
des entreprises (IDE). Les fondations et l’ASF profiteront à 
l’avenir pour cela du principe « once only » et ne devront 
communiquer ou actualiser qu’une seule fois certaines in-
formations standard. 

L’Autorité fédérale de surveillance des fondations (ASF) 
s’est fixé pour objectif d’automatiser à l’avenir le plus pos-
sible ses processus et ses contacts avec la clientèle par voie 
électronique. Pour y parvenir, elle a lancé le projet eESA en 
2018. Elle en attend un net gain d’efficacité tant pour son 
propre travail que pour les fondations surveillées. Le rap-
port annuel doit en particulier être modernisé et rendu 
plus efficace pour tous les participants. En parallèle, la pro-
cédure dans son ensemble sera plus transparente. La trans-
formation digitale de l’activité de surveillance comporte 
non seulement le passage de la communication papier par 
voie postale à la communication électronique, mais aussi 
un changement de paradigme pour le déroulement de l’ac-
tivité de surveillance. 

Ancienne méthode de travail de l’ASF
En vertu du Code civil, l’ASF doit veiller à ce que les 

biens de la fondation soient employés conformément à 
leur destination.47 Pour respecter cette obligation, l’ASF 
travaille aujourd’hui sur papier, c’est-à-dire que même les 
documents qui arrivent par courrier électronique sont im-
primés et joints au dossier papier d’une fondation. Par voie 
électronique, le travail sera effectué par une application 
spécialisée qui contient les données de base des fondations 
et peut les évaluer ponctuellement.

La quantité de papier pour les quelque 4 500 fondations 
qui sont placées sous la surveillance de l’ASF est considé-
rable et nécessite 89 armoires de classement de quatre ti-
roirs chacune. Le nombre de fondations nouvelles étant 
très supérieur chaque année à celui des fondations dis-
soutes, la montagne de dossiers ne cesse d'augmenter. En 
outre, il y a toujours plus de cas complexes, qui exigent une 
expérience et une diligence particulières. 

Cette situation est précisément le point de départ 
classique d’un projet de digitalisation. C’est ainsi que le 
projet eESA a été lancé en 2018.

Montée en puissance du projet eESA 
Contribution spéciale du Dr Adelheid Bürgi-Schmelz
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La partie gauche de la page donne un aperçu de l’accès 
aux principales prestations de surveillance de l’ASF. La fon-
dation voit en outre les points en suspens et peut consulter 
les événements clos.

Les entrées saisies une fois peuvent être enregistrées 
temporairement jusqu’à ce qu’elles soient définitivement 
transmises. Le système vérifie dès ce stade si toutes les 
tâches nécessaires ont été effectuées. Lorsque tout a été 
complété et transmis, le système entame le traitement. Il 
procède à un tri qui repose d’une part, sur des critères de 
filtrage des informations devant être à nouveau transmises 
et des données de base déjà existantes, et d’autre part, sur 
le principe du hasard. En fonction du résultat, le système 
effectue le traitement automatiquement ou le transmet à 
un collaborateur spécialisé. Dès que le traitement est ache-
vé, la fondation reçoit un message électronique.

Que se passera-t-il ensuite ?
Le projet eESA s’est accéléré et durera probablement 

jusqu’en 2021 ou 2022. Il sera introduit progressivement, tou-
jours dans le cadre d’un dialogue avec les fondations, leur 
organe de révision, les associations de fondations et les ins-
tances de surveillance cantonales. Vous obtiendrez des in-
formations complémentaires ici: → https://www.edi.admin.
ch/edi/fr/home/fachstellen/eidgenoessische-stiftungsauf-
sicht/eesa.html

Dr Adelheid Bürgi-Schmelz est 
conseillère économique du Département 
fédéral de l’intérieur et responsable du 
projet eESA.
 
 
 

Intégration des fondations
L’ASF souhaite vivement intégrer les fondations inté-

ressées dans le projet eESA à titre précoce, par exemple en 
tant qu’utilisateurs-pilotes. L’Autorité fédérale de surveil-
lance des fondations a informé en septembre 2018 toutes 
les fondations dont elle assure la surveillance et les a invi-
tées à intégrer le projet comme utilisateurs-pilotes. En peu 
de temps, plusieurs centaines de fondations s’étaient déjà 
inscrites. 

Entre-temps, l’ASF a choisi vingt fondations qui de-
vaient être représentatives par leur taille, leur langue, etc. 
Elles ont été invitées à deux ou maximum trois ateliers 
d’une demi-journée. La première série est prévue au début 
de l’été 2019 et débouchera probablement sur un certain 
nombre d’exigences importantes du point de vue des fon-
dations.

Intégration d’autres groupes de partenaires
En 2018, l’ASF a en outre mené des premiers entretiens 

avec les associations de fondations et les autorités canto-
nales de surveillance des fondations. Ce dialogue doit se 
poursuivre en fonction des besoins des participants pen-
dant toute la durée du projet. Il doit en outre être étendu 
aux représentants des organes de révision vers la fin 2019. 
Un rôle important incombe à ces derniers en vertu des 
prescriptions légales visées à l'art. 83c CC.

Premières ébauches
Les premières ébauches de la future interface utilisa-

teur ont été réalisées début 2019. La figure suivante montre 
sous une forme très simplifiée ce à quoi pourrait ressem-
bler le « champ de travail électronique » d’une fondation. 

Fig. 14 

Ebauche du « champ de travail électronique »

III. Dossier spécial : #nextphilanthropy





41

IV.
THÈMES ET  

TENDANCES

Les fondations d’utilité publique peuvent promouvoir des thèmes et 
des tendances ou contribuer à les défendre et conduire à leur réussite 
durable. Un vaste débat sur la promotion publique ou privée des mé-
dias a été engagé en Suisse en 2018. Il s'agit de savoir si les fonda-
tions d’utilité publique ont un rôle à jouer à cet égard, et cas échéant, 
lequel. Alors que le débat a déjà été lancé il y a plusieurs années en 
Allemagne, en Belgique ou en Hollande, il n’en est qu’à ses débuts en 
Suisse. Mais il est d’ores et déjà clair que les fondations seraient  
bien avisées de s’engager ensemble sur cette voie. En effet, en raison 
de moyens de plus en plus limités, la résolution des problèmes com-
plexes exige une collaboration, non seulement au sein du secteur des 
fondations, mais aussi entre les fondations, l’Etat et le secteur  
économique.



Opportunités

Défis

Relever des défis complexes
Accroître l’effet par une taille critique
Graduer ses propres investissements

Réduire la fragmentation
Optimiser l’utilisation des ressources
Exploiter les synergies
Parvenir plus efficacement au but de la fondation

Accroître la visibilité d’un thème et l’influence sur un thème
Mieux réussir le travail de plaidoyer

Acquérir des savoir-faire, apprentissage croisé des partenaires
Accéder à des idées et réseaux nouveaux
Développer de nouvelles idées/nouveaux thèmes
Réduire les risques

Plus d’effet 
(de levier) 

Efficacité

Visibilité

Savoir-faire

Gérer le temps et les ressources
Le facteur humain 

Déterminer les objectifs et les processus en commun, concertation permanente
Partager le succès, intégrer tous les partenaires
Moins de contrôle – plus de compromis  

Perte de l’identité de l’organisation

Confiance ! Instaurer un climat de confiance et nouer des relations avant d’investir
Intérêts communs vs intérêts personnels  

Multiplicité culturelle des partenaires/organisations  
Risques de réputation 
Agendas cachés  

Temps

Énergie

Confiance

Contrôle

potentiel

   intensité/charge de travail

Coopération créatrice 
génération d'idées – échange d’informations mutuel, 
gestion des informations, réseau d'apprentissage, 
échange d'expériences et de connaissances

mission – développement en commun 
d'une mission, stratégie

mise en œuvre – financement, mise en œuvre 
et communication communs

Coopération stratégique  

Coopération opérationnelle  
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du secteur des fondations, mais aussi et surtout entre les 
fondations, l’Etat et l’économie. Il est ainsi possible de gé-
nérer des effets d’échelle, de synergie et de réseau, et d’ob-
tenir des gains d’efficacité.

Opportunités et défis
La coopération est la clé permettant de trouver des 

solutions communes aux questions urgentes. Mais elle 

Les fondations s’occupent de défis sociétaux qui, 
compte tenu de leur complexité, peuvent rarement être 
maîtrisés avec les ressources limitées des acteurs indivi-
duels. Avec la transformation digitale, la migration de 
grande ampleur, le changement climatique et la mobilité, 
des thèmes importants sont à l’ordre du jour. La complexi-
té croissante des problèmes et les moyens de plus en plus 
limités exigent une collaboration, non seulement au sein 

Coopérations réussies entre fondations –  
opportunités, défis, modèles et exemples
Contribution spéciale du Dr Pascale Vonmont

Fig. 15

Opportunités et défis des coopérations entre fondations

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019



potentiel

   intensité/charge de travail

Coopération créatrice 
génération d'idées – échange d’informations mutuel, 
gestion des informations, réseau d'apprentissage, 
échange d'expériences et de connaissances

mission – développement en commun 
d'une mission, stratégie

mise en œuvre – financement, mise en œuvre 
et communication communs

Coopération stratégique  

Coopération opérationnelle  
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Fig. 16

Trois modèles de coopération entre fondations

n’est jamais une fin en soi, elle doit en effet être un moyen 
de parvenir au but de la fondation. Les coopérations repré-
sentent un instrument de conduite professionnelle de l’or-
ganisation grâce auquel le but de la fondation peut être 
atteint plus efficacement. Elles offrent de nombreuses op-
portunités mais peuvent aussi comporter une série de dé-
fis et d’obstacles (voir fig. 15). Une évaluation approfondie 
et le choix du bon modèle économique et de gouvernance 
sont les conditions de base essentielles à la mise en œuvre 
d’une coopération réussie. 

Comment coopérer ?
D’après une enquête de l’Association fédérale des fonda-

tions allemandes,48 les motifs de coopération des fondations 
peuvent être répartis en trois grands groupes : 49

En premier lieu, la priorité est accordée aux objectifs 
propres à la fondation, tels que l'obtention d'un impact ac-
cru, l'augmentation du niveau de sensibilisation à la thé-
matique ou au projet, et le soutien financier. En deuxième 
lieu, on trouve le transfert de connaissances, à savoir par 

exemple l'acquisition du savoir-faire ou le développement 
et la diffusion de nouvelles idées. Ces éléments sont géné-
ralement d’une importance moyenne pour les fondations 
lorsqu’elles s’engagent dans des coopérations. En troi-
sième lieu, on peut citer la production opérationnelle de 
services, comme l'optimisation des ressources, les écono-
mies de coûts, l'évitement des doubles emplois ou les éco-
nomies d'échelle, qui peuvent résulter de la coopération 
mais jouent un rôle subordonné dans cette réflexion.

Modèles de coopération différents
Chaque organisation doit déterminer les objectifs de 

la coopération, les ressources à rechercher auprès d’un par-
tenaire de coopération et le modèle de coopération adapté 
à la mise en œuvre commune. On distingue trois formes de 
coopération majeures (voir fig. 16). 

Le domaine de coopération choisi doit correspondre 
aux objectifs communs et aux principes opérationnels des 
divers partenaires, ainsi qu’à l’importance et à la nature de 
leur contribution.

Source: Le rapport sur les fondations en Suisse 2019
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Les coopérations ne sont pas gratuites
Tous les participants doivent être conscients que la 

collaboration doit être organisée et donc financée. Ici aussi, 
différents modèles sont possibles :

D’une part, le Collective Impact Model 50 est un pro-
cessus de collaboration structurée comportant une organi-
sation indépendante faisant office de « colonne vertébrale » 
qui répond généralement à cinq conditions : un agenda 
commun, une analyse d’impact définie, des activités qui se 
renforcent mutuellement, une communication continue et 
une forme d’organisation comportant une « colonne verté-
brale ». 

D’autre part, est également possible la création d’une 
nouvelle organisation avec son propre personnel opéra-
tionnel et sa propre gestion de projet. 

De plus, les coopérations peuvent également être mises 
en œuvre à l’aide d’une gestion de projet externe, notam-
ment d’un consultant, d’un intermédiaire ou d’un coordi-
nateur. 

Enfin, la gestion peut également être reprise par un 
représentant de la communauté de la coopération. 

Facteurs de réussite d’une coopération
Les conditions-cadres organisationnelles, financières 

et en matière de contenu sont la base de la réussite d’une 
coopération. Le « Collaborative Health Check » fournit une 
bonne approche de l’examen d’un projet de coopération.51 
Chaque partenaire doit clarifier les questions centrales sui-
vantes, dans toutes les phases d’un projet de coopération :

 → Préparation : Qu’apporte la coopération à la fondation 
en termes d’objectifs, de mission, de processus d’ap-
prentissage et de valeur ajoutée ? 

 → Adoption : La vision, les objectifs, l’agenda, la structure 
organisationnelle et la coordination de la collaboration 
communs ont-ils été adoptés ?

 → Mise en œuvre : Les conditions personnelles d’une 
mise en œuvre réussie existent-elles ?

L’expérience nous enseigne que les facteurs personnels 
sont décisifs : les « angles morts », les luttes de pouvoir, les 
acceptations tacites, les frontières, les souhaits et les espoirs 
doivent être abordés en permanence et à tous les niveaux 
du processus. Une coopération fructueuse pour toutes les 
parties se nourrit des facteurs de réussite suivants :

Les partenaires doivent poursuivre un but commun 
sans intentions cachées, c’est là l’élément de la position. Ils 
doivent ensuite tendre à atteindre l'objectif ensemble – 
c’est l’élément de soutien – et à prendre toutes les déci-
sions pertinentes ensemble, ce qui constitue l’élément du 
respect. L’élément de l’engagement est lui rempli lorsque 
les accords sont respectés. Enfin, lorsque les gestionnaires 
de projet et les décideurs peuvent compter les uns sur les 
autres, cela amène la confiance.

Dr Pascale Vonmont est directrice de la 
Gebert Rüf Stiftung, membre du conseil 
de fondation du Fonds national suisse et 
membre du comité directeur de Swiss-
Foundations. 
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Coopérations – exemples
Les exemples de coopération suivants donnent un 

aperçu des cas pratiques, des modèles et des recettes de 
succès spécifiques de Gebert Rüf Stiftung (GRS) :

Venture Kick CEPS BREF 20 minutes

Brève  
description

Soutien d’idées d'affaires 
très prometteuses, 
reposant sur la science 
dans les premières 
phases : « du laboratoire 
au marché ».

Centre de compétences 
pour les fondations et la 
philanthropie de l’Univer-
sité de Bâle.

Le champ d'activité 
« BREF – 
Brückenschläge mit 
Erfolg » soutient des 
projets de recherche et 
de développement 
sélectionnés pouvant 
servir de modèle pour le 
déploiement des hautes 
écoles spécialisées 
suisses.

Double page « Wissen » 
dans le journal « 20 
minutes » dans l’esprit de 
divertissement scienti-
fique.

Partenaires Le consortium se 
compose de fondations, 
de personnes privées, 
d’institutions publiques et 
d’entreprises.

Neuf fondations privées, 
Université de Bâle.

GRS et universités 
suisses.

GRS et fondation 
Mercator Schweiz.

Structure Coopération stratégique 
et opérationnelle avec 
«modèle Impact».

Coopération stratégique 
et opérationnelle avec 
création d’une nouvelle 
organisation et « colonne 
vertébrale » (SwissFoun-
dations).

Coopération stratégique 
avec direction de projet 
interne.

Financement commun 
d’un projet.

Eléments de 
réussite

Structure organisation-
nelle (propre fondation, 
propre nom) et gouver-
nance (structure de 
direction claire) reposant 
dès le départ sur l’indé-
pendance et la crois-
sance.

Intégration dans la 
structure universitaire, 
forme d’organisation et 
structure de gouver-
nance reposant sur une 
autonomie claire et 
croissante.

Universités suisses 
partenaires, parties 
prenantes et garantes de 
l’évaluation et aidant à 
combler les lacunes 
pertinentes dans le 
domaine des hautes 
écoles spécialisées.

Gérer un thème lacunaire 
pertinent avec un soutien 
coordonné.

Impact Avec le financement du 
consortium composé des 
14 partenaires privés 
existants, 450 start-ups 
ont été fondées, qui ont 
créé 6 000 emplois et 
recueilli un financement 
supplémentaire de 2,5 
milliards de francs.

A l’institut de la re-
cherche, de la formation 
continue et du transfert 
des pratiques, à la 
renommée internationale, 
de l’Université de Bâle.

« Innovation sociale » 
dans les hautes écoles 
spécialisées dans le 
domaine de la recherche.

Les pages scientifiques 
du 20 minutes ont été 
reprises.
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l’engagement s’accroît et les coopérations sont plus nom-
breuses. En outre, le Journalism Funders Forum est venu 
s’ajouter en 2017 au niveau européen. Les objectifs sont 
comparables, mais l’accent est mis sur la dimension euro-
péenne. 

Depuis la création du cercle d’experts, le secteur des médias ne 
cesse de s’enfoncer dans une crise financière. Les modèles com-
merciaux s’essoufflent, des journaux sont fermés ou fusion-
nés, les géants du numérique comme Google ou Facebook 
font pression sur le marché. Que peuvent y faire les fonda-
tions ?

Les fondations ne sont pas là pour combler des lacunes. 
Il ne peut donc s’agir de subventionner des modèles com-
merciaux qui s’essoufflent. D’ailleurs, nos moyens ne suffi-
raient pas – et nul n’a intérêt à une distorsion de la concur-
rence. Selon moi, les fondations disposent d’un levier 
spécifique : elles peuvent agir avec souplesse, sans bureau-
cratie. Elles peuvent stimuler l’innovation et prendre des 
risques. Et c’est justement ce dont le journalisme a besoin. 

Quel est selon vous le levier majeur dont disposent les fonda-
tions pour le financement des médias ? Des plateformes nu-
mériques transfrontières ?

Personnellement, je préfère les approches structu-
relles, pour que le plus grand nombre possible de journa-
listes puisse profiter d’un financement. Il existe toutefois 
de nombreux angles d’approche et le secteur des fondations 
est hétérogène. C’est l’un de ses atouts. Les fondations ter-
ritoriales qui ont un rayon d’action géographique bien défi-
ni sont par exemple prédestinées à nouer des partenariats 
avec des journalistes locaux ou régionaux, ou à soutenir 
une offre au-delà du cadre local afin de renforcer la commu-
nauté locale. En revanche, une fondation active à l’échelle 
mondiale pourrait souhaiter promouvoir des structures 
permettant des recherches coordonnées au plan mondial ; 
mais même dans le domaine du journalisme, un monde in-
terconnecté nécessite une collaboration. Il est clair que les 
approches évolutives et adaptables sont particulièrement 
attrayantes, mais à l’évidence tout ne peut pas être évolutif 

– en particulier au niveau local.

Dans une conférence que vous avez donnée récemment à 
Winterthour, vous avez distingué promotion directe et pro-
motion instrumentale des médias. Pouvez-vous développer 
cet argument ?

Dans la Rudolf-Augstein-Stiftung, nous distinguons 
trois formes de promotion. Premièrement : l'aide immé-
diate. Dans cette approche, vous répondez directement 

Dans le contexte de la transformation systématique 
du secteur des médias et de la pression croissante sur la li-
berté d’expression et le journalisme de qualité, y compris 
en Europe, les fondations d’utilité publique sont de plus en 
plus nombreuses à se pencher sur la question de la promo-
tion des médias. En Allemagne, des fondations intéressées 
se sont regroupées dans le cercle d'experts « Journalisme 
de qualité » de l’Association fédérale des fondations alle-
mandes ; à Bruxelles a été créée dès 1998 « journalismfund.
eu », une organisation d’utilité publique à but non lucratif, 
qui a depuis soutenu plus de 850 projets en y octroyant 
plus de 5 millions d’euros.52

Le débat a également été lancé en Suisse, à l’occasion 
du Symposium des fondations suisses de 2018, qui s’est 
tenu à Saint-Gall. Dans un atelier intitulé « Le journalisme 
en difficulté – un rôle pour les fondations ? », des expertes 
et des experts ont discuté avec un public concerné. Par la 
suite, une table ronde de SwissFoundations a réuni en no-
vembre 2018 des fondations suisses et des représentants 
de l’Office fédéral de la communication (OFCOM), en pré-
sence de Stephanie Reuter, directrice de la Rudolf Augstein 
et membre du comité de direction du cercle d'experts.

Il y a quelques années, un cercle d’experts appelé « Journa-
lisme de qualité » a été créé sous l’égide de l’Association fédé-
rale des fondations allemandes. Quel en a été le déclencheur 
et quel est l’objectif poursuivi ?

L’Allemagne compte environ 23 000 fondations de 
droit civil. Toutefois, seules 120, c’est-à-dire environ 0,5%, 
sont actives dans le domaine journalistique. Par ailleurs, la 
majorité de ces fondations décernent des prix à des journa-
listes – souvent pour promouvoir leur propre thématique 
auprès du public. Ce qui hélas n’a guère été soutenu jusqu’ici, 
c’est l’écosystème journalistique. Le journalisme est le fon-
dement d’une société civile informée et qui fonctionne, et 
donc de notre démocratie.

C’est pourquoi nous avons fondé le cercle d’experts en 
2014 – pour promouvoir un engagement accru dans le do-
maine du journalisme. Un appel a été lancé dès le départ : 
nous voulions susciter une prise de conscience des besoins 
existant dans le journalisme et exposer les possibilités de 
promotion. En outre, nous avons publié un guide pratique 
intitulé « Wie Stiftungen Journalismus fördern können » 
en commun avec l’Association allemande des journalistes. 
Il s’agit d’encourager les débats relatifs à un journalisme de 
qualité et à la diversité d’opinions dans le secteur des fon-
dations. A cette fin, nous échangeons nos connaissances et 
nos expériences – en bref, il s'agit d'un soutien par les pairs. 

Nous observons que depuis que nous sommes actifs, 

Promotion des médias par les fondations  
Entretien avec Stephanie Reuter par Beate Eckhardt.
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aux besoins. Pour le journalisme, cela peut signifier que 
vous financez des recherches ou des thématiques. Cette 
forme de promotion est indiquée pour se lancer dans la 
promotion du journalisme ou pour les fondations qui dé-
fendent certains thèmes spécifiques, comme la protection 
de l’environnement ou la santé. Il convient toutefois de 
rester prudent, l'impératif doit toujours être de préserver 
l'indépendance ! Pour garantir la durabilité même dans 
cette forme de promotion, je recommande d’apporter un 
soutien complémentaire. Mettez en plus à la disposition 
de l’organisation la même somme que celle avec laquelle 
vous soutenez une histoire ou un thème – c’est là le seul 
moyen de parvenir à un renforcement des capacités.

Deuxièmement : la philanthropie stratégique – ou plus 
simplement le concept d’« Aide à l’autonomie ». Il s’agit ici 
de donner aux acteurs les moyens de relever eux-mêmes 
les défis. Je pense notamment ici à des actions de formation.

Troisièmement : la Venture Philanthropy. Vous ten-
tez de promouvoir l’innovation. Vous expérimentez de 
nouvelles approches. Ici, les projets sont affaire d’imagina-
tion, on teste les alternatives au journalisme financé par la 
publicité. Mais cela peut aussi échouer – il s’agit de projets 
dont les résultats sont incertains, et qui nécessitent donc 
du capital-risque.

Les médias se distinguent à juste titre par une forte indépen-
dance. Comment ont-ils réagi envers vous en tant que nou-
veau bailleur de fonds ? 

C’est un point essentiel. Pour moi, qui ai une forma-
tion de journaliste, c’est l’un des plus importants. L’indé-
pendance doit être garantie en tout temps. 

Les réactions à notre travail dans la Rudolf Augstein 
Stiftung ont été très positives jusqu’ici. Ce qui est détermi-
nant, c’est sûrement notre approche : la question qui nous 
anime est de savoir comment renforcer un journalisme de 
qualité à l’ère du digital. Nous recherchons pour cela les 
initiatives qui peuvent produire un effet de levier. Nous ne 
soutenons pas des thèmes spécifiques, ce qui pourrait être 
interprété (à tort) comme une volonté de définir un agen-
da – et nous n’accordons en général aucun soutien à des 
recherches ponctuelles. Notre pratique de promotion 
consiste à investir dans des infrastructures journalistiques 
souvent dès le premier stade, à soutenir des projets qui uti-
lisent intelligemment les technologies connectées, et à en-
courager les projets qui renforcent globalement le journa-
lisme. 

Quelles recommandations feriez-vous aux fondations 
suisses qui en sont encore aux balbutiements en matière de 
promotion des médias ?

Découvrez le domaine et ses acteurs. Demandez-vous 
quelles structures (de promotion) existent déjà. Où sont les 
besoins, quelle est la meilleure manière d’y répondre ? Pour 
moi, le plus édifiant, c’est l’échange avec les journalistes, 
les scientifiques mais aussi d’autres collègues de fonda-
tions. Surtout avec des collègues d’autres pays, car on ne se 
trouve pas en situation de concurrence et on peut dialoguer 
en toute franchise sur nos expériences, nos apprentissages 
et, ce qui est très important, sur nos échecs. 

Stephanie Reuter est directrice de la 
Fondation Rudolf Augstein et membre 
du comité de direction du cercle 
d’experts Journalisme de qualité de 
l’Association des fondations allemandes.  
 
 

Symposium des fondations suisses 2019
21 et 22 mai 2019, Centre de culture et 
de congrès de Thoune
Forum thématique « Feuilleton am Ende – Eine neue 
Rolle für Kulturstiftungen? » (Fin du feuilleton – un 
nouveau rôle pour les fondations culturelles ?)
D’innombrables fondations suisses soutiennent des ins-
titutions culturelles et des projets culturels conformé-
ment à leur but. La production culturelle et artistique 
prospère et s’accroît. A l’inverse, le journalisme culturel 
disparaît, le feuilleton se réduit page par page, un dis-
cours officiel sur la production culturelle faisant défaut. 
La presse grand public est de moins en moins en mesure 
d’assumer son rôle de relais d’informations. De plus, les 
institutions et les projets manquent d’un public informé 
et d’une large exposition. Les fondations doivent-elles 
réagir à ce déséquilibre ? Faut-il une promotion des mé-
dias dans le domaine culturel ? Et si oui, quelle forme 
pourrait-elle prendre ?  
Programme et inscriptions à l'adresse  
→ www.symposium-des-fondations.ch

IV. Thèmes et tendances
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Mass, Festschrift für Peter Breitschmid, Zurich 2019, 
471 ss.

 – Riemer Hans Michael / Riemer-Kafka Gabriela / 
Bloch-Riemer Ruth, Die Entschädigung des Stif-
tungsrats im Privat-, Sozialversicherungs- und 
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lauer Stephanie / Krauskopf Frédéric / Wolf Stephan 
(éd.), Brücken bauen, Festschrift für Thomas Koller, 
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Finanzmarktaufsichtsgesetz/ Finanzmarktin-
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Stiftung & Sponsoring 4/18, 18 s.

 – Wieser Andreas, Die smarte Stiftung. Potenziale und 
Herausforderungen der Digitalisierung für NPO, 
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sellschafts- und Handelsregisterrecht (REPRAX) 2018, 
69 ss.

V. Etudes et nouvelles parutions 2018



53

VI. 
ÉVÉNEMENTS  

EN 2018



54

VI. Evénements en 2018

DEUTSCHER STIFTUNGSTAG

16 au 18 mai 2018, Nuremberg
Mise à jour ! Les fondations et la numérisation
→ www.stiftungen.org 

EFC ANNUAL CONFERENCE 

29 au 31 mai 2018, Bruxelles
Culture matters. Connecting citizens & uniting 
communities
→ www.efc.be 

SYMPOSIUM DES FONDATIONS SUISSES

19 au 20 juin 2018, St-Gall
Fondations d’aujourd’hui – collaboratives, engagées 
et visibles
→ www.stiftungssymposium.ch 

COMPLIANCE TAGUNG ZHAW

jeudi 5 juillet 2018, Winterthour
Compliance bei Stiftungen und Vereinen –  
Toolkit für den Alltag
→ www.zhaw.ch

JOURNÉE DE LA FONDATION DE BÂLE  

mardi 28 août 2018, Bâle
Spitze oder Breite ? Die Strategien von operativen 
und fördernden Stiftungen
→ www.stiftungsstadt-basel.ch 

PHILANTHROPIE AM MORGEN 

jeudi 8 février 2018, Bâle
Vom Umsetzen guter Vorsätze

jeudi 14 juin 2018, Bâle
Über Wirkung berichten

jeudi 11 octobre 2018, Bâle
Darf NPO-Arbeit politisch sein ?
→ www.ceps.unibas.ch 

CEPS 2018 ON TOUR 

lundi 12 mars 2018, Zurich
Entwicklung der Philanthropie in der Schweiz

jeudi 24 mai 2018, Winterthour
Die Rolle der Förderstiftungen und des Non-Pro-
fit-Sektors in Gesellschaft und Politik

jeudi 7 juin 2018, Lausanne
10 tendances qui façonnent la philanthropie d’au-
jourd’hui

lundi 10 septembre 2018, Lucerne
Von Menschen für Menschen – Philanthropie  
und Gesellschaft

mercredi 12 septembre 2018, Berne
Philanthropie für eine offene Gesellschaft

mercredi 19 septembre 2018, Coire
Aktuelle Herausforderungen für Stiftungsräte

jeudi 20 septembre 2018, Zoug
Welches Wachstum braucht der Non-Profit-Bereich ?
→ www.ceps.unibas.ch
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VI. Evénements en 2018

BESTE STIFTUNGSRATSPRAXIS 

jeudi 20 septembre 2018, Zurich
Quel est l’état de notre surveillance et quels sont nos 
besoins ?
→ www.eiz.uzh.ch 
→ www.swissfoundations.ch
→ www.ceps.unibas.ch 
→ www.zentrum-stiftungsrecht.uzh.ch 

FORUM DES FONDATIONS

mardi 2 octobre 2018, IMD, Lausanne
Les meilleures pratiques de gouvernance des fonda-
tions – quelle actualités ?
→ www.forum-des-fondations.ch 
En collaboration avec :
→ www.acad.ch
→ www.agfa-ge.ch
→ www.imd.org
→ www.profonds.org
→ www.unige.ch/philanthropie/fr/

SWISSFOUNDATIONS STIFTUNGSGESPRÄCH

mardi 2 octobre 2018, Zurich
Changement de perspective
→ www.stiftungsgespräch.ch 

JOURNÉE SUISSE DES FONDATIONS 

mercredi 7 novembre 2018, Berne
Stiftungen zwischen Freiheit, Regulierung und den 
Herausforderungen 
→ www.profonds.org 

BASEL CONVENTION ON PHILANTHROPY

19 au 20 novembre 2018, Bâle
A plea for collaboration
→ www.philanthropyconvention.org



56

Beate Eckhardt, lic. phil. I, EMScom
Beate Eckhardt est directrice de SwissFoundations, l’association des fondations dona-
trices suisses. SwissFoundations promeut le partage d’expériences et de connaissances, 
la bonne gouvernance, le professionnalisme et un emploi efficace des ressources des 
fondations. Avant de reprendre la direction de SwissFoundations, Beate Eckhardt était 
chargée de la communication et de projets indépendants privilégiant la formation, la 
culture ainsi que l’architecture et l’urbanisme. Beate Eckhardt a étudié la langue et la 
littérature allemandes ainsi que l’histoire sociale et économique à l’Université de  
Zurich. En 2004, elle a obtenu un Master of Science in Communications Management 
EMScom à l’Université de Lugano et UCLA. 

Prof. Dr Dominique Jakob, M.I.L. (Lund)
Prof. Dr en droit Dominique Jakob a étudié les sciences juridiques à Augsburg, München et 
Lund (Suède). Sa thèse de doctorat était intitulée « Schutz der Stiftung – Die Stiftung und 
ihre Rechtsverhältnisse im Widerstreit der Interessen » et il est habilité à enseigner le droit 
civil, le droit privé international, le droit comparé, le droit de la procédure civile, le droit du 
commerce et le droit économique ainsi que le droit fiscal. Depuis 2007, il est titulaire d’une 
chaire de droit privé à l’Université de Zurich, où il a créé le « Zentrum für Stiftungsrecht » 
(www.zentrum-stiftungsrecht.uzh.ch) en 2008 et la « Zürcher Stiftungsrechtstag » en 
2010. Les recherches de Dominique Jakob se concentrent sur le droit national et interna-
tional des fondations (et notamment sur les liens entre la Suisse, le Liechtenstein et 
l’Allemagne) ainsi que sur la planification de la succession et l’organisation de la gestion du 
patrimoine (en tenant compte des trusts). Dominique, auteur de nombreuses publications, 
est un conférencier recherché en Suisse et à l'étranger; il est conseiller indépendant de 
gouvernements, instituts financiers, entreprises, fondations, familles et personnes privées. 
Il est membre de l’International Academy of Estate Trust Law (TIAETL) et a été élu au 
Private Client Global Elite en 2017. 

Prof. Dr Georg von Schnurbein 
Georg von Schnurbein est professeur associé en gestion des fondations et directeur du 
Centre d’études de la philanthropie en Suisse (CEPS) de l’Université de Bâle, qui a été  
créé à l’initiative de SwissFoundations, l’association des fondations donatrices suisses. 
Avant cela, Georg von Schnurbein a travaillé de 2001 à 2007 en tant que collaborateur 
scientifique au Verbandsmanagement Institut (VMI) de l’Université de Fribourg, où il était 
coordinateur du projet suisse de l’étude par pays « Visions and Roles of Foundations in 
Europe », ainsi que du « Johns Hopkins Comparative Nonprofit Sector Project ». Il a étudié 
l’organisation et la gestion d’entreprises et en matière secondaire les sciences politiques 
aux universités de Bamberg, Fribourg et Berne. Georg von Schnurbein est membre du 
comité directeur du European Research Network on Philanthropy (ERNOP) et a contribué 
à la rédaction du Swiss Foundation Code 2015. Ses domaines de spécialisation sont la 
gouvernance des organisations à but non lucratif, la mesure de l’impact et la gestion des 
fondations.  
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